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Magadom International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 125.336.

L'an deux mille dix, le trente décembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "MAGADOM INTERNA-
TIONAL S.A." (la"Société"), inscrite au Registre de commerce et des sociétés, section B sous le numéro 125336,
constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, ayant agi en rempla-
cement du notaire instrumentant, en date du 16 février 2007, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations
numéro 928 du 21 mai 2007 et dont les statuts les statuts n'ont pas été modifiés depuis.

L'Assemblée est présidée par Madame Frédérique VIGNERON, employée privée, demeurant à Luxembourg.

qui désigne comme secrétaire Madame Solange WOLTER-SCHIERES, employée privée, demeurant à Schouweiler.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Madame Katia ROTI, employée privée, demeurant à Luxembourg

Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste de
présence ainsi que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de
l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les TROIS CENT DIX (310) actions représentant l'intégralité du
capital social, sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée
peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, les actionnaires présents ou représentés se recon-
naissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué
au préalable.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1.- Transfert du siège social de L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal à la République du Panama, East 53 rd Street,
Marbella, Swiss Bank Building, 2 nd floor, Panama, et adoption par la société de la nationalité Panaméenne.

3.- Démission des administrateurs et du commissaire aux comptes actuellement en fonction et décharge leur est
accordée pour l'exécution de leur mandat jusqu'à ce jour.

4.- Décision de continuer l'activité de la société sous la dénomination MAGADOM INTERNATIONAL S.A. (en cas
d'indisponibilité du nom, la personne chargée de l'inscription au Panama pourra modifier la dénomination).

5.- Procuration pour la refonte complète des statuts en vue de les adapter aux dispositions de la loi de Panama.

6.- Divers.

L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

En vertu des dispositions de l'Article 67-1 de la Loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, l'assemblée
décide de transférer le siège social de la Société de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) à Panama, East 53 rd

Street, Marbella, Swiss Bank Building 2 nd floor, et que la Société adopte la nationalité panaméenne, avec effet au jour de
l'enregistrement de la société au Panama.

Deuxième résolution

L'assemblée accepte la démission des administrateurs et du commissaire aux comptes actuellement en fonction et lui
accorde pleine décharge pour l'exécution de leur mandat jusqu'à ce jour.

Troisième résolution

L'assemblée décide de continuer l'activité de la société au Panama sous la dénomination de MAGADOM INTERNA-
TIONAL S.A. (en cas d'indisponibilité du nom, la personne chargée de l'inscription de la société au Panama pourra décider
de modifier cette dénomination).

Quatrième résolution

Les résolutions ci-dessus sont prises sous la condition suspensive de l'inscription de la Société par les autorités de
Panama compétentes.

L'assemblée confère tous pouvoirs à Madame Luisella MORESCHI, licenciée en sciences économiques appliquées,
demeurant professionnellement à Luxembourg, avec pleins pouvoirs de substitution, par lequel il et/ou elle sont autorisés
procéder à la refonte complète des statuts en vue de les adapter à la législation panaméenne et à exécuter toutes les
formalités nécessaires à l'inscription de la Société au Panama et la radiation de la Société du Registre du Commerce et
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des Sociétés Luxembourgeois, à compter de la date d'enregistrement de la Société au Panama. La radiation de la Société
du Registre du Commerce et des Sociétés Luxembourgeois sera effectuée dès réception de la confirmation de l'enre-
gistrement de la Société au Panama.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la personne comparante, le présent

acte est rédigé en langue française suivi d'une version anglaise; sur demande de la même personne comparante et en cas
de divergences entre le texte français et le texte anglais, le texte français fait foi.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par nom, prénom

usuel, état et demeure, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Follows the English translation of the previous text

In the year two thousand and ten, on the thirtieth day of December.
Before Us Maître Henri HELLINCKX, notary, residing in Luxembourg.
Was held the extraordinary general meeting of MAGADOM INTERNATIONAL S.A, a société anonyme, (the «Com-

pany») having its registered office in L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal, incorporated by deed of the notary Joseph
ELVINGER, residing in Luxembourg, who acted in replacement of the undersigned notary, on February 16, 2007, published
in the Mémorial Recueil des Sociétés et Associations C number 928 of May 21, 2007. The articles of incorporation of
which have not been amended since.

The meeting was opened with Mrs Frédérique VIGNERON, employee, residing in Luxembourg.
The chairman appointed as secretary Mrs. Solange WOLTER-SCHIERES, employee, residing in Schouweiler.
The meeting elected as scrutineer Mrs Katia ROTI, employee, residing in Luxembourg
The bureau of the Meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state

that:
I.- The agenda of the extraordinary meeting is the following:
1.- Transfer of the registered office of the Company from Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg) to the Republic

of Panama, East 53 rd Street, Marbella, Swiss Bank Building, 2 nd floor, Panama and that the Company adopts the nationality
of the Republic of Panama.

3.- Resignation of the managers and the auditor and to give them full discharge for the execution of their mandate as
of this date.

4.- Decision to continue the activity of the Company in Republic of Panama under the name of MAGADOM INTER-
NATIONAL S.A. (in case of unavailability of the denomination, the person in charge of the registration of the Company
in Panama may decide to amend this denomination).

5.- To give power to completely restate the articles of incorporation in order to adapt those to the legislation of
Panama.

6.- Miscellaneous
Then the general meeting took unanimously the following resolutions:

First resolution

According to the dispositions of Articles 67-1 of the law of 10 August 1915 as amended concerning commercial
companies (loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales), the meeting decides to transfer the registered
office of the Company from Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg) to the Republic of Panama, East 53 rd Street,
Marbella, Swiss Bank Building, 2 nd floor, Panama, and that the Company adopts the nationality of the Republic of Panama,
with effect as of the Company's registration in the Republic of Panama.

Second resolution

The meeting decides to accept the resignation of the actual directors and auditor and gives them full discharge for the
execution of their mandate as of this date.

Third resolution

The meeting decides to continue its activities in the Republic of Panama under the name of MAGADOM INTERNA-
TIONAL S.A. (in case of unavailability of the denomination, the person in charge of the registration of the Company in
the Republic of Panama may decide to amend this denomination).

Fourth resolution

The above resolutions are adopted under the suspensive condition of the Company's registration by the competent
authorities of the Republic of Panama.
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The meeting grants a special power to Mrs. Luisellla MORESCHI, licenciée en sciences économiques appliqués, pro-
fessionally residing in Luxembourg, with full power of substitution, to completely restate the articles of incorporation in
order to adapt those to the legislation of the Republic of Panama, and to perform all formalities pertaining to the regis-
tration of the Company in the Republic of Panama and the striking off of the Company from the Luxembourg Trade and
Companies' Register as of the date of the registration of the Company in the Republic of Panama. The striking off of the
Company from the Luxembourg Trade and Companies' Register will be carried out upon receipt of the confirmation of
the registration of the Company in the Republic of Panama.

There being no further business on the agenda, the meeting is thereupon closed.

The undersigned notary, who has personal knowledge of the English language, herewith states that on request of the
appearing person, this deed is worded in French followed by an English translation.

On request of the same appearing person and in case of divergences between the French and the English text, the
French version will prevail.

Whereof this deed was drawn up in Luxembourg on the date set at the beginning of this document.

This deed having been read to the appearing person, known to the notary by her name, first names, civil status and
residence, said appearing person signed together with the notary the present original deed.

Signé: F. VIGNERON, S. WOLTER-SCHIERES, K. ROTI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 janvier 2011. Relation: LAC/2011/432. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 février 2011.

Référence de publication: 2011026329/129.

(110031388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 février 2011.

Two Thousand S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 88.903.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TWO THOUSAND S.à.r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011046050/11.

(110051971) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

Wesimmo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 101.105.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011046063/10.

(110051812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

Xenon Investments S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 137.844.

Le Bilan de clôture de liquidation arrêté au 21 mars 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 mars 2011. Signature.

Référence de publication: 2011046071/11.

(110051252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.
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Volutio S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5380 Uebersyren, 4, An den Azengen.

R.C.S. Luxembourg B 98.535.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire W B M
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2011046059/13.

(110051330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

A.P. International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 88.791.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Sonia
Still, employée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat ayant
la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046085/20.
(110050199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Aquilegia S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 131.179.

Il est signalé que dorénavant l'adresse de Madame Geneviève Dumont, associé unique et gérante de Aquilegia S.à r.l.,
est 29, rue de la Colline, B-6782 Bébange-Messancy en Belgique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau
L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011046086/14.
(110050360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Artelec S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4684 Differdange, 3, rue Batty Weber.

R.C.S. Luxembourg B 148.362.

Extrait des résolutions prises à l'assemblée générale du 17 février 2011

- Révocation du commissaire JNC-FIAC-FISCA à la date du 02 février 2011;
- Nomination aux fonctions de commissaire de Madame Brigitte JOU, domiciliée à L-3392 ROEDGEN, 25, rue de

Luxembourg avec effet au 17 février 2011.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011046088/12.

(110050270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Baldur S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5819 Alzingen, 6, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 93.903.

Deuxième résolution

Révocation du Commissaire aux comptes FIDUCIAIRE Luxembourg Paris Genève, 31 Val Ste Croix L-1371 LUXEM-
BOURG, RCS B84426 et nomination de la société CODEJA sàrl située L-2430 Luxembourg, rue Michel Rodange, 18 RCS
B71771. Son mandat expirera à l'assemblée générale de 2016.

Troisième résolution

Renouvellement du mandat des administrateurs pour: M. Patrizio BUSA né le 04 avril 1965 à Algrange(France) de-
meurant 7B rue de la Paix F-57440 Algrange, M. Hugues COGNON né le 04 octobre 1957 à Metz(France) demeurant
22 rue de Metz F-57300 Ay sur Moselle, Mme Corine GODFRIN née le 3 avril 1966 à Metz(France) demeurant 22 rue
de Metz F-57300 Ay sur Moselle et M. Jean EBERLAND né le 15 décembre 1961 à Vernéville(France) demeurant 37TER
rue des Chenevières F-54670 Millery; jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22.10.10. Signatures.

Référence de publication: 2011046089/19.

(110050533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Batisystem S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof, 4-6, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 74.242.

Transfert du siège social de 9 RUE DES TROIS CANTONS L-8399 WINDHOF à 4-6 RUE DE L'INDUSTRIE L-8399
WINDHOF.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Windhof, le 14/03/2011.
Signature
Le gérant

Référence de publication: 2011046090/13.

(110050540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Réussite Optimale S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4082 Esch-sur-Alzette, 57, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 158.997.

STATUTS

L'an deux mille onze, le seize février;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Madame Chantal LACOGNATA, employée privée, née à Mont-Saint-Martin (France), le 23 décembre 1961, demeurant
à F-57245 Peltre, 11, rue de Gargan.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il
déclare constituer par les présentes et dont il a arrêté les statuts comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de “REUSSITE OPTIMALE S.A.” (la "Société"), laquelle sera
régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.
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Art. 3. La Société a pour objet la création, l'exploitation, la gestion et la mise à disposition de sites Internet ainsi que
toutes activités connexes.

La Société a encore pour objet l'exploitation d'un centre d'esthétique corporelle, ainsi que la vente d'accessoires et
d'articles de la branche.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra aussi mettre à disposition à d'autres professionnels son infrastructure ainsi que ses machines.
Elle pourra également effectuer toutes sortes de prestations services administratifs.
Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire

tous concours, prêts, avances ou garanties.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.
La Société peut s'intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet

identique, analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise. Cette énumé-
ration est énonciative et non limitative et doit être interprétée dans son acception la plus large.

La Société pourra, d'une façon générale, faire tous actes, transactions ou opérations commerciales, financières, mo-
bilières et immobilières, se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en
faciliter ou développer la réalisation.

Art. 4. Le siège social est établi à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).
Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple

décision du conseil d'administration.
Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-

semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,-EUR), représenté par cent (100) actions d'une valeur
nominale de trois cent dix euros (310,EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des Statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.

47863



L U X E M B O U R G

Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.
L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-

naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le troisième jeudi du mois de mai à 18.00 heures au
siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.
Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-

gnant par courrier, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication une autre personne
comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant son identification.

Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée,
dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une
présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des action-
naires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être
limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un action-
naire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance

peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

47864



L U X E M B O U R G

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par courrier,
télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication un autre administrateur comme son man-
dataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens

de télécommunication permettant son identification.
Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du

conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est
réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.
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VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les cent (100) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique
Madame Chantal LACOGNATA, préqualifié, et libérées entièrement par la souscriptrice prédite moyennant un versement
en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille euros (31.000,-EUR) se trouve dès-à-présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Loi Anti-blanchiment

La comparante déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le
bénéficiaire réel de la Société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits servant à la libération
du capital social ne proviennent pas, respectivement que la Société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une
infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis
à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Résolutions prises par l'actionnaire unique

Et aussitôt, la comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions
suivantes en tant qu'actionnaire unique:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2) Comme autorisé par la Loi et les Statuts, Madame Chantal LACOGNATA, employée privée, née à Mont-Saint-
Martin (France), le 23 décembre 1961, demeurant à F-57245 Peltre, 11, rue de Gargan, est appelée à la fonction
d'administrateur unique et exercera les pouvoirs dévolus au conseil d'administration de la Société.

3) Monsieur Carmine CAPOBIANCO, retraité, né à Villamaina (Italie), le 12 décembre 1922, demeurant à F-57000
Rombas, 4 rue des Tilleuls (France), est appelé à la fonction de commissaire aux comptes de la Société.

4) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes expireront à l'assemblée générale annuelle
de l'année 2016.

5) Le siège social de la Société sera établi à L-4082 Esch-sur-Alzette, 57, rue Dicks.

6) Décision est prise que la Société pourra exercer son exploitation sous les enseignes commerciales suivantes:

“AVANCER AUTREMENT”;

“TOP WELLNESS”;

“ZEN MEETING”;

“CONNECTING SERVICE”;

“ZENNITUDE”;

“SERVICE CONNEXION”;

“ICI ET NULLE PART AILLEUR”;

“RELLOOKING”;

“AUX RENDEZ-VOUS CREATIFS”; et

“L'AUDACE DES SENS”.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à neuf cents euros.
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Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif la comparante au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par la comparante.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et

demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: C. LACOGNATA, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 février 2011. LAC/2011/8239. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 21 février 2011.

Référence de publication: 2011026382/251.
(110031696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 février 2011.

Brausa, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1226 Luxembourg, 20, rue J.-P. Beicht.

R.C.S. Luxembourg B 72.332.

EXTRAIT

Décisions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue extraordinairement en date du 28 février 2011:
- L'Assemblée a décidé de réélire Monsieur Luciano COLLOT, Conseil économique demeurant professionnellement

20, rue J.-P. Beicht, L-1226, Luxembourg, ainsi que la société DELPHEA S.à r.l., ayant son siège social 20, rue J.-P. Beicht,
L-1226, Luxembourg, aux fonctions d'Administrateurs jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra en l'an 2014.

Pour extrait conforme
Signatures

Référence de publication: 2011046091/14.
(110050139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Centuria Capital Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 144.076.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration du 28 février 2011

Le Conseil d'Administration a pris la résolution suivante:
- Le Conseil d'Administration a décidé de renommer la société:
* PricewaterhouseCoopers, ayant son siège social au 400, route d'Esch, L-1741 Luxembourg, inscrite auprès du Re-

gistre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-65.477 aux fonctions de Réviseurs d'entreprise;
Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui approuvera les comptes annuels au 31 dé-

cembre 2011.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour Centuria Capital Luxembourg S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046093/19.
(110050200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Delta Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 136.447.

Par la présente, je vous informe que la société CARTERTON HOLDINGS LTD démissionne, avec effet immédiat, de
ses fonctions d'administrateur de la société DELTA INVESTISSEMENTS S.A., établie et ayant son siège social à L-1528
Luxembourg, 8, boulevard de la Foire, constituée en date du 30 janvier 2008, par-devant Maître Emile SCHLESSER, notaire

47867



L U X E M B O U R G

de résidence à Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous
le numéro B. 136.447.

Luxembourg, le 17 mars 2011.
p. CARTERTON HOLDINGS LTD
Me M.B. WINGERTER DE SANTEUL

Référence de publication: 2011046098/15.
(110050279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Deluxbois S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4760 Pétange, 106, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 158.364.

Assemblée générale extraordinaire des associés tenu au siège de la société en date du 24 mars 2011

Tous les Associés sont présents.
Les gérants ont pris les décisions suivantes:
Les associés décident:
- Cession de 25 parts sociales de Monsieur BRUCK Romain demeurant à 106, Rue de Luxembourg L-4760 PETANGE

à Madame CLEMES Barbe, demeurant à 106, Rue de Luxembourg L-4760 PETANGE.
Les décisions ont été admises à l'unanimité.
Après cela l'assemblée générale extraordinaire est déclarée comme terminée. Signé en nom de DELUXBOIS S.A.R.L.

M. BRUCK Romain / Mme CLEMES Barbe.

Référence de publication: 2011046099/16.
(110050312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

E.A.A. 2008 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 139.057.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Sonia
Still, employée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat ayant
la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046100/20.
(110050203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

RH Paris 1 S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 21, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 136.967.

In the year two thousand and eleven, on the seventh day of February.
Before Maître Roger Arrensdorff, notary public residing at Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Mafco Trading Company Limited, a company incorporated and organized under the laws of Bermuda, having its re-

gistered office at 2 Clarendon House, Church Street, Hamilton, HMD 11, Bermuda, registered with the Bermuda Trade
Register under number 44052 (hereafter referred to as the “Sole Member”),

Represented by Maître Matthieu Groetzinger, lawyer, residing at L-2132 Luxembourg 20, avenue Marie-Thérèse, by
virtue of a proxy dated February 3, 2011.
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The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing person, acting in the here above stated capacity, requested the undersigned notary to state that:

Mafco Trading Company Limited is the Sole Member of RH Paris 1 S.àr.l., a private limited liability company (“société
à responsabilité limitée”), having its registered office at L-1463 Luxembourg, 21, rue du Fort Elisabeth, registered with
the Luxembourg trade and companies register under the number B 136.967, incorporated by a deed received by Maître
Roger Arrensdorff, notary residing in Mondorf-les-Bains on December 21, 2007, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations under number 869 on April 9, 2008.

The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1.- Restatement of the articles of association of the Company in order to reflect the creation of two classes of managers
and the addition of an English version of the said articles of incorporation;

2.- Appointment of the Class A managers;

3.- Appointment of the Class B managers;

4.- Any other business.

The Sole Member took the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolves to restate the articles of association of the Company in order to reflect the creation of
two classes of managers and the addition of an English version of the said articles of association which shall be read as
follows:

Title I. Name - Duration - Registered - Office - Object

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée), under the name of
“RH Paris 1 Sàrl”, governed by the present articles of association and the laws of Luxembourg pertaining to such an entity
(hereinafter referred to as the “Company”), and in particular the law dated 10 th of August 1915, on commercial com-
panies, as amended (hereinafter referred to as the “Law”).

Art. 2. Object.

2.1 The object of the Company is the holding, the acquisition, the management, the enhancement and disposal of
participations, in Luxembourg or abroad, in any form whatsoever. The Company may also pursue selling activities directly
or through branches established abroad and/or offices located abroad. The Company may in particular acquire by sub-
scription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever.

2.2 The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may also contract loans
and grant all kinds of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation.
It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its
subsidiaries, affiliated companies or any other company of the group. The Company may further pledge, transfer, en-
cumber or otherwise create security over some of its assets. The Company may hold interests in partnerships. It may
also acquire, enhance and dispose of patents, licences, and all other intangible property, as well as rights deriving there
from or supplementing them. In addition, the Company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located
in Luxembourg or abroad, and may lease or dispose of moveable property.

2.3 In general, the Company may carry out all commercial and financial operations, whether in the area of securities
or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purpose.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is established for an unlimited duration.

3.2 The Company may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of members adopted in the
manner required for the amendment of these articles of incorporation.

3.3 The life of the Company does not come to an end by the incapacity, bankruptcy, insolvency of or any other similar
event affecting, one or several members.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office is established in the city of Luxembourg. The registered office may be transferred within the
municipality of Luxembourg by decision of the board of managers of the Company. It may further be transferred to any
other place within the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general meeting of members adopted
in the manner required for the amendment of these articles of incorporation.
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4.2 The Company may establish offices and branches, either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by decision
of the board of managers.

4.3 In the event that extraordinary political, economic or social developments occur or are imminent, that would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communications with such
office; the registered office may be temporarily transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal cir-
cumstances. Such temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.

Title II. Capital - Units

Art. 5. Capital - Units.
5.1 The Company's corporate capital is set at forty-seven thousand four hundred and fifty euro (EUR 47,450.-), re-

presented by six hundred and fifty (650) units (hereinafter referred to as the “Units”) with a par value of seventy-three
euro (EUR 73.-) each.

5.2 All the Units are fully paid up.

Art. 6. Increase and Reduction of corporate capital. The corporate capital of the Company may be increased or reduced
in one or several times, by a resolution of the general meeting of members, adopted in the manner required for the
amendment of these articles of incorporation.

Art. 7. Transfer of units.
7.1 Units are freely transferable among members.

7.2 In case of a sole member, the Units are freely transferable to non-members. In case of plurality of members, Units
may be transferred to non-members, within the limits of the article 189 of the Law, namely that at least three-quarters
of the corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting of members.

7.3 The transfer of Units will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or accep-
tance by the Company, as provided in article 1690 of the civil code.

7.4 The Company may purchase its own Units.

Art. 8. Form of units - Unitholders’ register.
8.1 Units are in registered form.

8.2 A unitholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by the members if they require.

8.3 The ownership of the Units will result from the inscription in the unitholders’ register.

Title III. Administration - Management - Representation

Art. 9. Board of managers.
9.1 The Company shall be managed by a board of managers composed, at least, of two managers, who do not need

to be members and who will be appointed pursuant to a resolution of the general meeting of members. The board of
managers shall be composed of two classes of managers (A and B). Class A shall be composed of one (1) manager at least.
Class B shall be composed of one (1) manager at least.

9.2 The managers are appointed and removed ad nutum pursuant to a decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers, compensation and duration of their mandates reserved the faculty attributed to the board
of managers to proceed by way of cooptation in order to replace resigning or deceased board members. The managers
shall hold office until their successors are appointed.

Art. 10. Power of the board of managers.
10.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present articles of association to the general meeting of

shareholders fall within the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve
all acts and operations consistent with the object of the Company.

10.2 To the extent permitted by the Law, the board of managers may sub-delegate powers for specific tasks to one
or several ad hoc agents. The board of managers will determine the agent’s responsibilities and remunerations (if any),
the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

10.3 The agent so appointed shall in any case be revocable ad nutum.

Art. 11. Procedure.
11.1 The board of managers shall meet in Luxembourg as often as the Company’s interest so requires or upon call of

any manager. The board of managers shall meet at least annually in Luxembourg. The board of managers may choose
from among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not need to be a manager, who shall be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the members.

11.2 Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least three (3) working
days in advance of the hour set for such a meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of
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such circumstances shall be set forth in the notice of the meeting. This notice may be waived by the consent in writing
or by cable, telegram or telefax, or by email of each manager. Separate notice shall not be required for individual meetings
held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of managers. No such
notice is required if all the managers of the Company are present or represented at the meeting and if they state to have
been duly informed, and to have full knowledge of the agenda of the meeting.

11.3 The board of managers can exceptionally be held by means of telephone conference or videoconference. The
participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

11.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram or
telefax, or by email another manager as his proxy. In case there is only one manager present at the board meeting, this
manager is allowed to appoint a secretary, who needs not to be manager, in order to assist him by holding the board
meeting. Votes may also be cast in writing or by cable, telegram or telefax, or by email.

11.5 The board of managers can validly deliberate and act only if at least one manager class A and one manager class
B are present or represented. Decisions shall be taken by a majority vote composed at least by one vote of each class of
managers present or represented at such meeting.

11.6 Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions voted at the
managers' meetings. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by letter or telefax.

11.7 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
chairman pro tempore who presided at such meeting. Copies or extracts of such minutes which may be produced in
judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman, by the chairman pro tempore, by the secretary or by
two managers.

Art. 12. Representation. The Company shall be bound by the joint signature of one Class A manager and one Class B
manager in any case and for any amount or by the sole or joint signature of any person or persons to whom such signatory
power shall have been delegated by the board of managers.

Art. 13. Liability of the managers. In the execution of their mandates, the managers are not held personally responsible
for the obligations of the Company. As agents of the Company, they are responsible for the correct performance of their
duties.

Title IV. General meetings of members

Art. 14. Powers and Voting rights.

14.1 Resolutions at a meeting of members will be passed by a simple majority of those present and voting.

14.2 The corporate capital and other provisions of these articles of association may, at any time, be changed by the
members. The members may change the nationality of the Company by a unanimous vote. A meeting of members may
be held without prior notice or publication if they state that they have been informed of the agenda of the meeting.

14.3 Each Units entitles its holder to one vote in ordinary and extraordinary general meeting of members.

14.4 The Company will recognize only one holder per Unit.

14.5 The members exercise all the powers allocated to the general meeting of members pursuant to the Law.

14.6 The decisions of the members are recorded in minutes or drawn-up in writing.

14.7 Also, contracts entered into between the members and the Company, represented by the members, are recorded
on minutes or drawn-up in writing. Nevertheless, this latter provision is not applicable to current operations entered
into under normal conditions.

Art. 15. Annual general meeting. An annual general meeting of members approving the annual accounts shall be held
annually within six months after the closing of the accounting year at the registered office of the Company or at such
other place as may be specified in the notice of the annual general meeting.

Art. 16. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall
terminate on the thirty-first of December of the same year.

Art. 17. Annual accounts and Allocation of profits.

17.1 The annual accounts are drawn up by the board of managers as at the end of each accounting year and will be at
the disposal of the members at the registered office of the Company.

17.2 Out of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal reserve account.
This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve has reached an amount to ten per cent (10%) of the
corporate capital of the Company.

This allocation should again become compulsory if the legal reserve falls below ten (10%) per cent of the corporate
capital of the Company. The general meeting of members, upon recommendation of the board of managers, will determine
the allocation of the annual net profits.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
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1. Interim accounts are established by the board of managers,

2. These accounts show a profit, including profits carried forward,

3. The decision to pay interim dividends is taken by the general meeting of members of the Company, and

4. The payment is made only when the rights of the significant creditors of the Company are not threatened.

Title V. Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution - Liquidation.

18.1 In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the general meeting of members which shall determine their
powers and their compensation.

18.2 The power to amend the articles of association, if so justified by the needs of the liquidation, remains with the
general meeting of members.

18.3 The power of the board of managers will end upon the appointment of the liquidator(s). After the payment of all
debts and liabilities of the Company or deposit of any funds to that effect, the remaining available amount will be paid to
the sole member or in the case of plurality of members, the remaining available amount will be paid to each member on
a pro rata basis according to the number of Units it holds in the Company’s corporate capital.

Art. 19. General provision. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Second resolution

The Sole Member resolves to appoint the following persons as class A managers of the Company until the next annual
general meeting of members to be held in 2011 regarding the approval of the annual accounts 2010:

- Mr. Christophe Seefeld, employee, born on July 26, 1967 in Geneva, Switzerland, domiciled at 14, rue de la Poste,
74240 Gaillard, France; and

- Mr. André Linder, employee, born on April 30, 1939 in Saint-Imier, Switzerland, domiciled at 1 place Edouard Cla-
parède, 1205, Geneva, Switzerland.

Third resolution

The Sole Member resolves to appoint the following persons as class B managers of the Company until the next annual
general meeting of members to be held in 2011 regarding the approval of the annual accounts 2010:

- Mr. Charles Ossola, lawyer, born on November 22, 1963 in Nancy, France, domiciled professionally at 20, Avenue
Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg; and

- Mr. Emmanuel Réveillaud, lawyer, born on October 10, 1971 in La Rochelle, France, domiciled professionally at 20,
Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed have been estimated at about EUR 900.-(nine hundred euro).

With no other outstanding points on the agenda, and further requests for discussion not forthcoming, the meeting is
closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Made in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read and translated into a language known by the proxy holder of the appearing party, who
is known to the notary by his surname, Christian name, civil status and residence, the said person signed together with
the notary the original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le sept février.

Par devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-duché de Luxembourg,

A comparu:

Mafco Trading Company Limited, une société constituée et organisée selon les lois des Bermudes, avec siège social à
2 Clarendon House, Church Street, Hamilton, HMD 11, Bermuda, enregistrée auprès du Registre du Commerce des
Bermudes sous le numéro 44052 (ci-après «l'Associé Unique»),

Représentée par Maître Matthieu Groetzinger, avocat, demeurant professionnellement à L-2132 Luxembourg 20, ave-
nue Marie-Thérèse, en vertu d'une procuration donnée en date du 3 février 2011.
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Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la comparante
et par le notaire instrumentant restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Laquelle comparante, agissant és-qualité, déclare et demande au notaire d'acter que:
Mafco Trading Company Limitedest l'Associé Unique de la société à responsabilité limitée RH Paris 1 S.àr.l., établie et

ayant son siège social à L-1463 Luxembourg, 21, du Fort Elisabeth, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B136.967, constituée suivant acte reçu par Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence
à Mondorf-les-Bains, le 21 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, sous le numéro
869 le 9 avril 2008.

L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Refonte des statuts de la Société de manière à prendre en compte la création de deux catégories de gérants ainsi
que l'ajout d'une version anglaise desdits statuts;

2.- Nomination des gérants de catégorie A;
3.- Nomination des gérants de catégorie B;
4.- Divers.
L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de refondre les statuts de la Société de manière à prendre en compte la création de deux
catégories de gérants et l'ajout d'une version anglaise desdits statuts qui auront la teneur suivante:

Titre I er . Nom - Durée - Siège social - Objet

Art. 1 er . Nom.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination «RH Paris 1 Sàrl», qui sera
régie par les présents statuts et les lois luxembourgeoises relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en parti-
culier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»).

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet l'acquisition, la gestion, le développement et la disposition de participations au Luxembourg

ou à l'étranger, sous quelque forme que ce soit. La Société pourra également poursuivre des activités de marketing et de
vente directement ou par l'intermédiaire de succursales situées à l'étranger et/ou de bureaux situés à l'étranger. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, échange ou de toute manière toutes sortes d'actions cotées, actions
simples et d'autres titres participatifs, bonds, obligations, certificats de dépôt ou d'autres instruments de crédit et plus
généralement tous titres et instruments financiers émis par des entités privées ou publiques quelconques.

2.2 La Société pourra emprunter sous toutes les formes, sauf par voie d'émission publique. Elle pourra émettre par
voie d'émission privée seulement, effets, obligations et titres de créances et tout autre type de dette et/ou de titre de
participation. La Société pourra aussi faire des prêts et accorder toute sorte de support, prêts, avances et garanties à
d'autres sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, ainsi qu'à toutes autres sociétés du groupe. Elle pourra
aussi donner des garanties et accorder des garanties à l'égard de tiers pour garantir ses obligations ou les obligations de
ses filiales, de sociétés affiliées ou toutes autres sociétés. La Société pourra de plus gager, transférer, grever ou créer
d'autres types de garanties sur l'ensemble ou une partie de ses actifs. La Société pourra détenir des participations dans
des associations. Elle pourra également acquérir, développer et céder des brevets, licences ou tout autre bien matériel,
ainsi que les droits en dérivant ou les complétant. De plus, la Société pourra acquérir, gérer, développer et céder des
propriétés immobilières situées au Luxembourg ou à l'étranger, et elle pourra louer ou disposer de bien meuble.

2.3 De manière générale, la Société pourra procéder à toutes opérations commerciales et financières dans les domaines
de l'acquisition de titres ou de biens immobiliers, qui sont de nature à développer et compléter l'objet social ci-dessus.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 La Société pourra être dissoute à tout moment par une décision de l'assemblée générale des associés adoptée dans

les conditions requises pour modifier les présents statuts.
3.3 L'existence de la Société ne prend pas fin par l'incapacité, la banqueroute, l'insolvabilité ou tout autre évènement

similaire affectant un ou plusieurs associés.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré dans la ville de Luxem-

bourg par décision du conseil de gérance. Il pourra également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de
Luxembourg par une délibération de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des
statuts.

4.2 La Société pourra établir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par
décision du conseil de gérance.
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4.3 Dans l'hypothèse d'évènements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, actuels ou imminents,
qui pourraient compromettre l'activité normale de la Société au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou
de ce siège avec l'étranger, il pourra être procédé au transfert provisoire du siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales, ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société, laquelle nonobstant ce transfert du siège social statutaire, restera luxembourgeoise.

Titre II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social est fixé à quarante-sept mille quatre cent cinquante euros (EUR 47,450.-) représenté par six cent

cinquante (650) parts sociales nominatives d'une valeur nominale de soixante-treize euros (EUR 73.-) chacune.
5.2 Toutes les Parts ont été entièrement libérées.

Art. 6. Augmentation et Réduction du capital. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une
ou plusieurs fois par décision des associés prise dans les conditions prévues pour la modification des présents statuts.

Art. 7. Transfert des parts.
7.1 Les Parts sont librement cessibles entre associés.
7.2 En cas d'associé unique les Parts sont librement cessibles à des non-associés. En cas de pluralité d'associés les Parts

peuvent être transférées à des non-associés, dans les limites de l'article 189 de la Loi, c'est-à-dire qu'il ait été autorisé au
préalable par l'assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts (3/4) du capital social.

7.3 Le transfert de Parts ne sera opposable à la Société ou aux tiers que suite à une notification à la Société ou à
l'acceptation par la Société telle que prévue par l'article 1690 du code civil.

7.4 La société pourra acquérir ses propres Parts.

Art. 8. Forme des parts sociales registre des associés.
8.1 Les Parts sont émises sous forme nominative.
8.2 Un registre d'associés sera tenu au siège social de la Société conformément à la Loi et pourra être examiné par

les associés s'ils en font la demande.
8.3 La propriété des Parts résultera de l'inscription dans le registre d'associés de la Société.

Titre III. Administration gérance représentation

Art. 9. Conseil de gérance.
9.1 La Société est gérée par un conseil de gérance, composé, au moins, de deux (2) gérants, qui n'ont pas besoin d'être

des associés et qui seront nommés par résolution de l'assemblée générale des associés. Le conseil de gérance est composé
de deux catégories de gérants (A et B). La catégorie A devra être composée de un (1) gérant au moins. La catégorie B
devra être composée d'au moins un (1) gérant.

9.2 Les gérants sont nommés et révoqués ad nutum par une décision de l'assemblée générale des associés, qui déter-
mine également leurs pouvoirs, rémunération ainsi que la durée de leur mandat, sous réserve du pouvoir accordé au
conseil de gérance de procéder au remplacement des gérants démissionnaires ou décédés par voie de cooptation. Les
gérants sont maintenus en fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés.

Art. 10. Pouvoirs du conseil de gérance.
10.1 Tous les pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à la décision des associés,

relèvent de la compétence du conseil de gérance, qui est investi des pouvoirs les plus larges pour passer tous actes et
effectuer les opérations conformément à l'objet social de la Société.

10.2 Dans les limites permises par la Loi, le conseil de gérance est autorisé à déléguer ses pouvoirs pour des tâches
spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc. Le conseil de gérance déterminera les responsabilités et la rémunération (si
c'est le cas), la durée de la représentation et toute autre condition appropriée de la fonction d'agent.

10.3 L'agent nommé sera dans tous les cas révocable ad nutum.

Art. 11. Procédure.
11.1 Le conseil de gérance se réunira à Luxembourg aussi souvent que l'intérêt de la Société le requiert ou sur

convocation par un gérant. Le conseil de gérance se réunira au moins une fois par an à Luxembourg. Le conseil de gérance
pourra choisir en son sein un président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui
sera en charge de la tenue des minutes des réunions du conseil de gérance et des assemblées générales des associés.

11.2 Tout gérant doit être convoqué par une convocation écrite au moins trois (3) jours ouvrables avant la tenue du
conseil de gérance, à moins qu'un délai de convocation plus bref ne soit imposé par le caractère d'urgence des affaires
en cause, lequel sera dans ce cas décrit dans la convocation. Il peut être passé outre cette convocation avec l'accord écrit,
par câble, par télégramme, par téléfax ou par e-mail de chaque gérant. Aucune convocation spéciale n'est requise pour
les réunions se tenant à une date, à une heure et à un endroit déterminé dans une résolution préalablement prise par le
conseil de gérance. Une telle convocation n'est pas requise si tous les gérants sont présents ou représentés lors de la
réunion et qu'ils constatent qu'ils ont été bien informés et qu'ils ont pleine connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

47874



L U X E M B O U R G

11.3 Le conseil de gérance pourra se tenir exceptionnellement par voie de téléconférence ou vidéoconférence. La
participation à une réunion par ces moyens sera considérée équivalente à une participation en personne.

11.4 Tout gérant pourra assister à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, par
télégramme ou par téléfax ou par e-mail un autre gérant. Pour le cas où un seul gérant serait présent à une réunion du
conseil de gérance, ce gérant est autorisé à nommer un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être un gérant, pour l'assister
dans la tenue de la réunion du conseil de gérance. Les votes peuvent également être exprimés par écrit, par câble,
télégramme, téléfax ou par e-mail.

11.5 Le conseil de gérance ne peut valablement délibérer et agir que si au moins un gérant de la catégorie A et un
gérant de la catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions seront prises à la majorité des votes des gérants
présents ou représentés comprenant au moins le vote d'un gérant de chaque catégorie.

11.6 Les résolutions écrites, approuvées et signées par tous les gérants ont les mêmes effets que les résolutions votées
lors d'une réunion du conseil de gérance. De telles signatures peuvent apparaître sur un seul document ou sur plusieurs
copies de la même résolution et peuvent être prouvées par des lettres ou des telefax.

11.7 Les minutes de chacune des réunions du conseil de gérance doivent être signées par le président ou en son
absence par le président intérimaire qui préside une telle réunion. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président, le président pro tempore, le secrétaire ou par deux gérants.

Art. 12. Représentation. La Société est engagée par la signature conjointe d'un gérant A et d'un gérant B dans tous les
cas et pour tout montant, ou par la signature unique ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature
a été délégué par le conseil de gérance.

Art. 13. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont respon-
sables que de l'exécution de leur mandat.

Titre IV. Assemblée générale des associés

Art. 14. Pouvoirs et Droits de votes.
14.1 Les décisions de l'assemblée générale des associés seront prises à la majorité simple des voix des associés présents

et votants.

14.2 Le capital social et les autres dispositions de ces statuts pourront être modifiés à tout moment par l'assemblée
générale des associés. L'assemblée générale des associés pourra changer la nationalité de la Société par un vote unanime.
Une assemblée générale des associés pourra se tenir sans convocation ou publication préalable s'ils déclarent qu'ils ont
été informés de l'ordre du jour de l'assemblée.

14.3 Chaque Part donne droit à une voix au sein des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des associés.

14.4 La Société ne reconnaît qu'un seul détenteur par Part.

14.5 L'assemblée générale des associés exerce tous les pouvoirs dévolus par la Loi à l'assemblée générale des associés.

14.6 Les décisions de l'assemblée générale des associés sont établies sous la forme de minutes ou dressées par écrit.

14.7 De plus, les contrats passés entre les associés et la Société représentée par les associés seront établis sous la
forme de minutes ou dressés par écrit. Cependant, cette dernière hypothèse n'est pas applicable aux opérations courantes
prises dans des conditions normales.

Art. 15. Assemblée générale annuelle. Une assemblée générale annuelle des associés approuvant les comptes annuels
se tiendra dans les six mois de la clôture de l'exercice social au siège de la Société ou en tout autre lieu à spécifier dans
la convocation de l'assemblée générale annuelle.

Art. 16. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier de chaque année et finit le trente-et-un décembre
de la même année.

Art. 17. Comptes annuels et Allocation des bénéfices.
17.1 Les comptes annuels sont établis par le conseil de gérance de la Société à la fin de chaque exercice et seront mis

à la disposition des associés au siège social de la Société.

17.2 Cinq pourcent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve légale. Cette affectation
cessera d'être requise dès que le montant de la réserve légale s'élèvera à dix pourcent (10%) du capital social de la Société.

Cette affectation devra être de nouveau requise si la réserve légale descend en deçà de dix pourcent (10%) du capital
social de la Société. L'assemblée générale des associés, sur recommandation du conseil de gérance, déterminera l'affec-
tation des bénéfices nets annuels.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment sous les conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires seront établis par le conseil de gérance de la Société,

2. Ces comptes montrent un bénéfice incluant les bénéfices reportés suffisant pour payer le dividende intérimaire
envisagé,

3. La décision de payer un dividende intérimaire est prise par une décision de l'assemblée générale des associés, et
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4. Le paiement sera effectué après que la Société aura obtenu la garantie que les droits des créanciers importants de
la Société ne sont pas menacés.

Titre V. Dissolution et Liquidation

Art. 18. Dissolution et Liquidation.

18.1 Dans le cas, d'une dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs (qui pourront
être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des associés, décidant une telle dissolution,
et qui déterminera leurs pouvoirs et rémunérations.

18.2 Le pouvoir de modifier les statuts, si nécessaire pour les besoins de la liquidation, reste une prérogative de
l'assemblée générale des associés.

18.3 Les pouvoirs du conseil de gérance de la Société cesseront par la nomination du(es) liquidateur(s). Après le
paiement de toutes les dettes et tout le passif de la Société ou du dépôt des fonds nécessaires à cet effet, le montant
restant sera payé à l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés le montant restant sera payé à chaque associé au pro
rata eu égard au nombre de Parts qu'il détient dans le capital social de la Société.

Art. 19. Dispositions générales. Tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents statuts sera
régi par la Loi.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérant de catégorie A jusqu'à la prochaine
assemblée générale annuelle des associés qui devra se tenir en 2011 concernant l'approbation des comptes annuels 2010:

- Monsieur Christophe Seefeld, employé, né le 26 juillet 1967 à Genève, Suisse, domicilié au 14, rue de la Poste, 74240
Gaillard, France; et

- Monsieur André Linder, employé, né le 30 avril 1939 à Saint-Imier, Suisse, domicilié au 1 place Edouard Claparède,
1205 Genève, Suisse.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérant de catégorie B jusqu'à la prochaine
assemblée générale annuelle des associés qui devra se tenir en 2011 concernant l'approbation des comptes annuels 2010:

- Monsieur Charles Ossola, avocat, né le 22 novembre 1963 à Nancy, France, domicilié au 20, Avenue Marie-Thérèse,
L-2132 Luxembourg; et

- Monsieur Emmanuel Réveillaud, avocat, né le 10 octobre 1971 à La Rochelle, France, domicilié au 20, Avenue Marie-
Thérèse, L-2132 Luxembourg.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte s'élève à environ EUR 900,-(neuf cents euros).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et aucune demande supplémentaire de discussion n'ayant lieu, le président lève la
séance.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu et traduit en un langage connu du mandataire de la partie comparante, connu du notaire par
son prénom, nom, état civil et domicile, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: GROETZINGER, ARRENSDORFF.

Enregistré à Remich, le 15 février 2011. REM 2011 / 209. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Mondorf-les-Bains, le 22 février 2011.

Référence de publication: 2011026383/440.

(110031732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 février 2011.
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Ethico Plus Managers S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 118.647.

Il résulte d'une cession de parts sociales datée du 18 mars 2011 que l'actionnaire principal LAZARD OVERSEAS INC.
a transféré toutes les parts sociales qu'il détenait dans la société, soit 498 parts sociales, à NEUTRON S.A., société à
responsabilité limitée, ayant son siège social au 44, rue de la Vallée L-2661 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 mars 2011. Natale Capula.

Référence de publication: 2011046103/12.

(110050408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Ethico Plus Managers S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 118.647.

Extrait des résolutions de l'associé unique en date du 21 mars 2011

1. Monsieur Hassane DIABATE, né Abidjan (Côte d'Ivoire) le 4 avril 1971, demeurant professionnellement à 44, rue
de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a été nommé gérant de la Société pour une durée indéterminée.

2. Monsieur Gianluca NINNO, né à Policoro (Italie), le 7 avril 1975, demeurant professionnellement à L-2661 Luxem-
bourg, 44, rue de la Vallée, a été nommé gérant de la Société pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 mars 2011. Natale Capula.

Référence de publication: 2011046104/14.

(110050408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Europäische Möbelunion, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1635 Luxembourg, 87, allée Léopold Goebel.

R.C.S. Luxembourg B 7.352.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour compte de Europäische Möbelunion
Société à responsabilité limitée
Fiduplan S.A.
Signature

Référence de publication: 2011046105/14.

(110050325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

EECF Beta Manager, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 119.974.

Extrait sincère et conforme du procès-verbal de l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires tenue anticipativement au siège
social de la Société le 28 mars 2011 .à 16:00 heures.

Il résulte dudit procès-verbal que:

1. Le mandat de European Trust Services (Luxembourg) S.à r.l., société de droit luxembourgeois enregistrée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 33065, avec siège social au 47, Boulevard Royal, L-2449,
Luxembourg, en tant que commissaire aux comptes de la Société est renouvelé avec effet à partir de la date de l'assemblée
pour une période d'un an. Le mandat de European Trust Services (Luxembourg) S.à r.l. prendra lors fin lors de l'Assemblée
Générale Annuelle qui se tiendra en 2012.
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Luxembourg, le 28 mars 2011.
Pour EECF Beta Manager
Représentée par M. Stéphane Hépineuze
Administrateur Mid Europa

Référence de publication: 2011046106/19.

(110050310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Erdeven S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 59.877.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Franca
Di Mario, employée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat
ayant la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046107/20.

(110050074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Ricci S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 135.241.

In the year two thousand and ten, on the tenth day of December.

Before Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of the public limited company RICCI S.A. (hereinafter
referred to as the "Company"), with registered office at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
R.C.S. Luxembourg B 135241, incorporated by deed of the undersigned notary on December 21, 2007, published in the
Mémorial C number 337 of February 8, 2008.

The meeting is presided by Mrs. Christina SCHMIT, private employee, residing professionally at L-6130 Junglinster, 3,
route de Luxembourg.

The chairman appoints as secretary Ms Françoise HÜBSCH, private employee, residing professionally at L-6130 Jun-
glinster, 3, route de Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mr. Alain THILL, private employee, residing professionally at L-6130 Junglinster, 3,
route de Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state that:

I. The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1) Increase of the corporate capital to the extent of EUR 3,200,000.in order to raise it from the amount of EUR
100,000.-to EUR 3,300,000.by the issue of 32,000 new shares with a nominal value of EUR 100.-each having the same
rights and obligations as the existing shares.

2) Subscription of all the 32,000 new shares with a nominal value of EUR 100.-each by the sole shareholder, the public
limited company ALMAF S.p.A., registered at the Companies' Register of Milan under the number 13440090150, with its
registered office at I-20122 Milan (MI), Italy, Via Borgogna 3, and full payment by the latter of said shares by contribution
in kind of an unquestionable, liquid and enforceable claim owed by the Company to the sole shareholder, to the extent
of EUR 3,200,000.-.

3) Subsequent amendment of the first paragraph of article 5 of the articles of association which will henceforth have
the following wording:
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"The corporate capital is set at three million and three hundred thousand Euro (EUR 3,300,000.-) divided into thirty
three thousand (33,000) shares with a nominal value of one hundred Euro (EUR 100.-) each.".

4) Sundry.
II. The shareholder represented, the proxyholder of the represented shareholder and the number of its shares are

shown on an attendance list; this attendance list, checked and signed "ne varietur" by the proxyholder of the represented
shareholder, the board of the meeting and the undersigned notary, will be kept at the latter’s office.

The proxy of the represented shareholder signed "ne varietur" by the appearing parties and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed in order to be recorded with it.

III. As appears from the said attendance list, all the shares in circulation are represented at the present general meeting,
so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.

After the foregoing has been approved by the meeting, the latter unanimously has taken the following resolutions:

First resolution

The meeting decides to increase the share capital to the extent of three million and two hundred thousand Euro (EUR
3,200,000.-) in order to raise it from the amount of one hundred thousand Euro (EUR 100,000.-) to three million and
three hundred thousand Euro (EUR 3,300,000.-) by the issue of thirty two thousand (32,000) new shares with a nominal
value of one hundred Euro (EUR 100.-) each having the same rights and obligations as the existing shares.

Subscription - Payment

The thirty two thousand (32,000) new shares with a nominal value of one hundred Euro (EUR 100.-) each are subscribed
by the sole shareholder, the public limited company ALMAF S.p.A., pre-named, and are fully paid up by the latter by
contribution in kind of an unquestionable, liquid and enforceable claim owed by the Company to the sole shareholder,
to the extent of three million and two hundred thousand Euro (EUR 3,200,000.-).

A valuation report has been drawn-up by the public limited company GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A., R.C.S.
Luxembourg B 43298, with registered office at L-8308 Capellen, 83, Pafebruch, wherein the contribution has been des-
cribed and valued.

The conclusion of this report is as follows:
"Based on our work, no facts came to our attention, which will make us believe that the global value of the contribution

in kind is not at least corresponding to the number and the nominal value of the shares to be issued.".
The report, after having been signed "ne varietur" by the members of the board of the meeting and the undersigned

notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Second resolution

As a consequence of such increase of capital, the meeting decides to amend the first paragraph of article five of the
articles of association which will have henceforth the following wording:

" Art. 5. (First paragraph). The corporate capital is set at three million and three hundred thousand Euro (EUR
3,300,000.-) divided into thirty three thousand (33,000) shares with a nominal value of one hundred Euro (EUR 100.-)
each.".

Costs

The amount of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or charged to the Company
as a result of the present deed, is approximately valued at three thousand two hundred Euro.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that at the request of the
attorney the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same attorney, in case
of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,

first names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix décembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme RICCI S.A. (ci-après dénom-

mée la "Société"), ayant son siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S.
Luxembourg B 135241, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 21 décembre 2007, publié
au Mémorial C numéro 337 du 8 février 2008.
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L'assemblée est présidée par Madame Christina SCHMIT, employée privée, demeurant professionnellement à L-6130
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire Mademoiselle Françoise HÜBSCH, employée privée, demeurant profession-
nellement à L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1) Augmentation du capital de la société à concurrence de EUR 3.200.000,-pour le porter de son montant de EUR
100.000,-à EUR 3.300.000,-par l’émission de 32.000 actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 100,-chacune, in-
vesties des même droits et obligations que les actions existantes.

2) Souscription des 32.000 actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 100,-chacune par l’actionnaire unique, la
société anonyme ALMAF S.p.A., enregistrée auprès du Registre des Sociétés de Milan sous le numéro 13440090150, avec
siège social à I-20122 Milan (MI), Italie, Via Borgogna 3, et libération intégrale desdites actions par apport en nature d’une
créance certaine, liquide et exigible due par la Société à l’actionnaire unique, à concurrence d’un montant de EUR
3.200.000,-;

3) Modification afférente du premier alinéa de l’article 5 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante:

"Le capital social est fixé à trois millions trois cent mille Euros (EUR 3.300.000,-) représenté par trente-trois mille
(33.000) actions d’une valeur nominale de cent Euros (EUR 100,-) chacune.".

4) Divers.

II. Que l’actionnaire représenté, le mandataire de l’actionnaire représenté, ainsi que le nombre d’actions qu’il détient
sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été contrôlée et signée "ne varietur" par le
mandataire de l’actionnaire représenté ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentant, sera gardée à
l’étude de celui-ci.

La procuration de l’actionnaire représenté, après avoir été signée "ne varietur" par les comparants et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

III. Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci prend à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide d’augmenter le capital de la société à concurrence de trois millions deux cent mille Euros (EUR
3.200.000,-) pour le porter de son montant de cent mille Euros (EUR 100.000,-) à trois millions trois cent mille Euros
(EUR 3.300.000,-) par l’émission de trente-deux mille (32.000) actions nouvelles d’une valeur nominale de cent Euros
(EUR 100,) chacune, investies des même droits et obligations que les actions existantes.

Souscription - Paiement

Les trente-deux mille (32.000) actions nouvelles d’une valeur nominale de cent Euros (EUR 100,-) chacune sont sou-
scrites par l’actionnaire unique, la société anonyme ALMAF S.p.A., prénommée, et sont libérées intégralement par un
apport en nature d’une créance certaine, liquide et exigible due par la Société à l’actionnaire unique, à concurrence d’un
montant de trois millions deux cent mille Euros (EUR 3.200.000,-).

Un rapport d’évaluation a été établi par la société anonyme GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A., R.C.S. Luxem-
bourg B 43298, avec siège à L-8308 Capellen, 83, Pafebruch, dans lequel l’apport a été décrit et évalué.

La conclusion de ce rapport est la suivante:

"Based on our work, no facts came to our attention, which will make us believe that the global value of the contribution
in kind is not at least corresponding to the number and the nominal value of the shares to be issued.".

Le rapport, après avoir été signé "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexé
au présent acte et sera soumis avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Deuxième résolution

Suite à l’augmentation de capital, l’assemblée décide de modifier le premier alinéa de l’article 5 des statuts, qui aura
dorénavant la teneur suivante:

" Art. 5. (Premier alinéa). Le capital social est fixé à trois millions trois cent mille Euros (EUR 3.300.000,-) représenté
par trente-trois mille (33.000) actions d’une valeur nominale de cent Euros (EUR 100,-) chacune.".
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte s'élèvent approximativement à la somme de trois mille deux cents
Euros.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête du man-
dataire, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française, à la requête du même mandataire et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux personnes comparantes, connues du notaire par leur nom, prénom
usuel, état et demeure, elles ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Christina SCHMIT, Françoise HÜBSCH, Alain THILL, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 21 décembre 2010. Relation GRE/2010/4509. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 22 février 2011.

Référence de publication: 2011026387/153.

(110031983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 février 2011.

Erreuno S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 128.807.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Sonia
Still, employée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat ayant
la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046108/20.

(110050195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Errevi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 128.808.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Sandrine
Pellizzari, employée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat
ayant la même échéance que celui de son prédécesseur.
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Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046109/20.
(110050193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Finlink S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 159.030.

STATUTS

L'an deux mille onze, le dix-sept janvier.
Par-devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
TRUSTSER S.A., société anonyme, constituée et établie suivant les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son

siège à L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 145916, ici représentée par Monsieur Massimiliano SELIZIATO, employé privé, né le 6 janvier 1982 à Mirano
(Italie), demeurant professionnellement au 5, place du Théâtre à L-2613 Luxembourg, agissant en vertu d’une procuration
donnée et signée à Luxembourg, le 17 janvier 2010.

La prédite procuration, paraphée et signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée
aux présentes pour être soumise aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, ès-qualités qu'il agit, a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société anonyme à constituer.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Entre les personnes ci-avant désignées et toutes celles qui pourraient par la suite devenir propriétaires des
actions ci-après créées, il est formé une société anonyme sous la dénomination de «FINLINK S.A.» (ci-après «la Société»).

Art. 2. Le siège de la Société est établi à Luxembourg-Ville.
Par simple décision du Conseil d'Administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la Société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la Société pourra être transféré sur simple décision du Conseil d'Administration
à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-
Duché par décision de l'Assemblée Générale.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la Société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administra-
tion, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et
faire mettre en valeur ces titres et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra également accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l'acquisition, la
gestion et la vente, sous quelque forme que ce soit, de tous biens immobiliers situés au Luxembourg ou à l'étranger ainsi
que de tous titres, parts ou participations représentatifs de ces biens immobiliers.
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En général, la Société pourra prendre toute mesure de contrôle et de surveillance pour sauvegarder ses droits et
pourra, aux conditions et dans les termes prévus par la loi, réaliser toute opération financière, mobilière, immobilière,
commerciale et industrielle qu'elle jugera utile à la réalisation et au développement de son objet social.

Art. 5. Le capital souscrit de la Société est fixé à EUR 31.000,(trente et un mille euros) représenté par 3.100 (trois
mille cent) actions d'une valeur nominale de EUR 10.-(dix euros) chacune.

La Société pourra, aux conditions et aux termes prévus par la loi, racheter ses propres actions.
La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique (ou de tout autre

actionnaire) n'entraînera pas la dissolution de la Société.
Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.
Un registre des actionnaires sera tenu au siège social de la Société et y pourra être consulté par tout actionnaire de

la Société. Ce registre contiendra toutes les informations requises par l'article 39 de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée. Le droit de propriété sur les actions de l'actionnaire en nom s'établit par l'inscription
de son nom dans le registre des actionnaires. Un certificat, qui devra être signé par deux membres du conseil d'adminis-
tration, constatera cette inscription et sera délivré sur demande à l'actionnaire.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une action est détenue par plus d'une personne, les
personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard de
la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à une telle action avant qu'une personne
soit désignée comme étant propriétaire unique à l'égard de la Société.

Le capital autorisé est, pendant une période de 5 (cinq) ans prenant fin le 17 janvier 2016, de EUR 10.000.000,-(dix
millions d’euros) représenté par 1.000.000 (un million) d’actions d'une valeur nominale de EUR 10,-(dix euros) chacune.

Le capital souscrit et le capital autorisé de la Société peuvent être augmentés ou réduits à tout moment par décision
de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le Conseil d'Administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 17 janvier 2016, à
augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la Société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après.

Le Conseil d'Administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le Conseil d'Administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le Conseil d'Administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le Conseil d'Administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de sou-
scription ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.

Le Conseil d'Administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la Société.

Conseil d’Administration - Surveillance de la Société

Art. 6. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins (qui ne doivent
pas être des actionnaires). Toutefois, s'il est constaté lors d'une assemblée des actionnaires que toutes les actions émises
par la Société sont détenues par un seul actionnaire, la Société pourra être administrée par un seul administrateur et ce,
jusqu'à la première assemblée des actionnaires faisant suite au moment de la constatation par la Société que ses actions
sont à nouveau détenues par plus d'un actionnaire. Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des action-
naires qui déterminera leur nombre, leurs émoluments et la durée de leur mandat. La durée du mandat d'un administrateur
ne peut excéder six années et les administrateurs exerceront leur mandat jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus.
Les administrateurs sortant peuvent être réélus.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires à la majorité simple des voix valablement
émises. Tout administrateur peut être démis de ses fonctions à tout moment avec ou sans justification par l'assemblée
générale des actionnaires à la majorité simple des voix valablement émises.

Si une personne morale est nommée au poste d'administrateur de la Société, cette personne morale devra désigner
un représentant permanent qui exercera le mandat au nom et pour le compte de cette personne morale. La personne
morale susvisée ne peut démettre son représentant permanent qu'à la condition de lui avoir déjà désigné un successeur.
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Dans l'hypothèse où un poste d'administrateur devient vacant à la suite d'un décès, d'une démission ou autrement, un
administrateur peut être provisoirement désigné jusqu'à la prochaine assemblée générale, en suivant les dispositions
légales qui s'appliquent.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président et peut choisir en son sein un vice-président.
Il peut également désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un administrateur et qui peut être chargé de dresser
les procès-verbaux des réunions des actionnaires et du conseil d'administration.

Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président préside les assemblées des actionnaires et le conseil d'administration, mais en son absence, les actionnaires
ou le conseil d'administration peuvent, par majorité des votes des personnes présentes, provisoirement élire un autre
administrateur comme président de cette assemblée ou ce conseil d'administration.

Un avis par écrit, télécopie ou e-mail (pas de signature électronique) contenant l'ordre du jour sera envoyé à tous les
administrateurs au moins vingt-quatre heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, dans lequel cas
l'avis de convocation devra mentionner la nature de cette urgence. Aucune convocation n’est nécessaire dans le cas où
tous les administrateurs y ont expressément renoncé par écrit, télécopie ou par tout autre moyen de communication,
une copie étant suffisante. Une convocation n'est par ailleurs non plus requise pour les réunions du conseil d'administration
se tenant à des heures et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'admi-
nistration.

Tout administrateur peut se faire représenter en désignant par écrit, par télécopie, par e-mail ou par un autre moyen
de communication un autre administrateur comme son mandataire. Un administrateur peut représenter un ou plusieurs
de ses collègues.

Tout administrateur peut prendre part à une réunion du conseil d'administration au moyen d'une conférence télé-
phonique ou d'une vidéoconférence ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes
participant à la réunion peuvent s'entendre l'une l'autre sans discontinuité et permettant à chacune des personnes par-
ticipant à cette réunion d'y participer de façon effective. La participation à une réunion se tenant par les moyens de
communication susvisés vaut présence personnelle à cette réunion. Une réunion qui s'est tenue par les moyens de com-
munication susvisés sera censée s'être tenue au siège social de la Société.

Le conseil d'administration ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des administrateurs est présente
ou représentée à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Les décisions sont uniquement prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à
chaque réunion. En cas d'égalité des voix, le président de la réunion a une voix prépondérante.

Le conseil d'administration peut également prendre par voie circulaire des décisions à l'unanimité de ses membres,
par écrit, fax ou par tout autre moyen de communication, une copie étant suffisante. L'intégralité sera considérée comme
procès-verbal faisant preuve que les décisions ont été adoptées.

Art. 9. Les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration sont signés par les administrateurs présents aux
séances ou par le président, ou en son absence, par le vice-président ou encore par deux administrateurs.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou ailleurs seront signés par
le président ou par deux administrateurs.

Art. 10. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous actes d'administration
et de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures
ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil d'admi-
nistration.

Art. 11. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la
Société en ce qui concerne cette gestion, conformément à l'article 60 de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, agents, gérants ou autres mandataires,
actionnaires ou non, susceptibles d'agir seuls ou conjointement. Le conseil d'administration détermine l'étendue des
pouvoirs, les conditions du retrait et la rémunération attachées à ces délégations de pouvoir.

Le conseil pourra également conférer des pouvoirs par procuration certifiée ou sous seing privé.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux admi-
nistrateurs ou par la (les) signature(s) de toute(s) autre(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareil pouvoir de signature
pour des opérations spécifiques aura été délégué par le conseil d'administration ou, le cas échéant, par l’administrateur
unique.

La signature d'un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports
avec les administrations publiques.

Art. 13. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires qui peuvent être des action-
naires ou non. L'assemblée générale des actionnaires, qui nomme les commissaires, déterminera le nombre, la rémuné-
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ration et la durée du mandat des commissaires, qui ne peut excéder six ans. Le(s) commissaire(s) peut (peuvent) être
réélu(s) pour un nouveau mandat.

Assemblées Générales des Actionnaires

Art. 14. L'assemblée générale des actionnaires dûment constituée représente l'ensemble des actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.
Si la Société ne possède qu'un seul actionnaire, cet actionnaire exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des action-
naires.

L'assemblée générale des actionnaires est convoquée par le conseil d'administration.

Elle doit être obligatoirement convoquée lorsqu'un groupe d'actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%)
du capital social de la Société en fait la demande auprès du conseil d'administration de la Société. Un groupe d'actionnaires
représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de la Société peut requérir au conseil d'administration
d'ajouter un ou plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires. Ces demandes devront
être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée avec accusé de réception au moins cinq (5) jour avant
la date de l'assemblée.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg
indiqué dans l'avis de convocation, le premier mercredi du mois de mai de chaque année à 12.00 heures. Si ce jour est
un jour férié légal, à Luxembourg, l'assemblée générale se tiendra le jour ouvrable luxembourgeois suivant.

D'autres assemblées générales d'actionnaires peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convocation
respectifs. Les convocations et la tenue des assemblées se feront dans les délais et suivant le quorum prévus par la loi,
sauf dispositions contraire dans les présents.

Les actionnaires qui prennent part à l'assemblée par vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication
permettant leur identification sont censés être présents pour la prise en compte des quorums de présence et de vote.
Les moyens de communication susvisés doivent permettre aux personnes participant à l'assemblée de s'entendre l'une
et l'autre sans discontinuité et doivent permettre une participation effective de toutes ces personnes à l'assemblée.

Art. 16. Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale
des actionnaires par procuration écrite, par télécopie ou par tout autre moyen de communication, une copie étant
suffisant.

Tout actionnaire peut voter à l'aide des bulletins de vote en l'envoyant par courrier ou par fax au siège social de la
Société ou à l'adresse indiquée dans la convocation. Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui lui
auront été envoyés par la Société et qui devront indiquer au moins l'endroit, la date et l'heure de l'assemblée, la propo-
sition soumise au vote de l'assemblée, et pour chaque proposition, trois cases à cocher permettant à l'actionnaire de
voter en faveur ou contre la proposition ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune des propositions soumise
au vote, en cochant la case appropriée.

Les bulletins de vote n'indiquant ni vote en faveur, ni vote contre, ni abstention, seront déclarés nuls. La Société ne
tiendra compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale à laquelle ils se réfèrent.

Art. 17. Les décisions de toute assemblée générale des actionnaires valablement convoquée seront adoptées à la
majorité simple des voix valablement exprimées, sauf lorsque ces décisions portent sur des modifications à apporter aux
statuts, auquel cas ces décisions devront être adoptées à la majorité des deux tiers des voix valablement exprimées.

Le conseil d'administration peut déterminer toute autre condition à remplir par les actionnaires pour pouvoir prendre
part aux assemblées générales.

Chaque fois que tous les actionnaires sont présents ou représentés et considèrent avoir été dûment convoqués et
informés de l'ordre du jour, l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation et publication préalable.

Le présent article ne s'applique pas au cas où la Société n'a qu'un actionnaire unique.

Année sociale - Bénéfices

Art. 18. L'exercice social de la Société commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.

Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale
ordinaire au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice annuel net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation des termes et conditions
prévues par la loi.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.
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Dissolution - Liquidation

Art. 20. La Société peut être dissoute et mise en liquidation à tout moment, par décision de l'Assemblée Générale,
statuant suivant les modalités prévues pour la modification des statuts.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'Assemblée Générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Modification des statuts

Art. 21. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum requis par l'article 67-1 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Disposition générale

Art. 22. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2011.
La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2012.
Les premiers administrateurs sont élus par l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires suivant immédiate-

ment la constitution de la Société.
Par dérogation à l'article 7 des statuts, le premier président du Conseil d'Administration est désigné par l'Assemblée

Générale Extraordinaire désignant le premier Conseil d'Administration de la Société.

Souscription et Paiement

Le comparant déclare souscrire entièrement les trois mille cent (3.100) actions. Les actions ont été intégralement
libérées par un paiement en espèces, de sorte que la somme de trente et un mille Euros (EUR 31.000,-) se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifiée au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la Société du chef de sa constitution à environ EUR 1.200,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les comparants, ès-qualités qu'ils agissent, représentant l'intégralité du capital social, se sont constitués
en Assemblée Générale Extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et ont pris, à l'unanimité des
voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à trois.
Sont appelés aux fonctions d'administrateurs, leur mandat expirant à l'Assemblée Générale statuant sur les comptes

du premier exercice social se clôturant le 31 décembre 2011:
1. Monsieur Giovanni TAMPALINI, «dottore commercialista», né le 7 juin 1967 à Brescia (Italie), demeurant profes-

sionnellement au 5, via Aldo Moro, I-25124 Brescia (Italie) nommé comme Administrateur;
2. Madame Vania BARAVINI, dirigeant de sociétés, née le 21 mai 1964 à Esch-sur-Alzette (Luxembourg), demeurant

au 89, rue du Clair-Chêne, L-4062 Esch-sur-Alzette, nommée comme Administrateur.
3. Monsieur Massimiliano SELIZIATO, employé privé, né le 6 janvier 1982 à Mirano (Italie), demeurant professionnel-

lement au 5, place du Théâtre, L-2613 Luxembourg, nommé comme Administrateur.
Monsieur Giovanni TAMPALINI, prénommé, est nommé aux fonctions de président du Conseil d'Administration.

Deuxième résolution

Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l’assemblée générale statuant sur les
comptes du premier exercice social se clôturant au 31 décembre 2011:

- La société A3T S.A., société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 44, boulevard Grande
Duchesse Charlotte, L-1370 Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B n°158.687 .

-

Troisième résolution

Le siège social de la Société est fixé au 3, rue des Bains à L-1212 Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue française suivi d'une traduction en anglais. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version française prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms, état et

demeure, les comparants ont signé avec le notaire le présent acte.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand eleven, on the seventeenth day of January.

Before us M e Jacques DELVAUX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared the following:
1. TRUSTSER S.A., a «société anonyme», duly incorporated and established under the laws of the Grand Duchy of

Luxembourg, with registered office at L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains, registered with the Trade and Companies
Register of Luxembourg under the number B 145916, here duly represented by Mr. Massimiliano SELIZIATO, private
employee, born on January 6th 1982 in Mirano (Italy) and residing in 5, place du Théâtre, L-2613, Luxembourg, by virtue
of a power of attorney given and signed in Luxembourg, on January 17, 2011.

The aforementioned power of attorney, initialled and signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, acting its above stated capacity, have requested the officiating notary to enact the following
articles of association of “société anonyme” to be form.

Name - Registered office - Duration - Object - Capital

Art. 1. Between the above-mentioned persons and all those who may become owners of the shares hereafter issued,
there is hereby established a company under the form of a “société anonyme” and under the name of "FINLINK
S.A." (hereinafter referred to as “the Company”).

Art. 2. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand Duchy of Luxem-

bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.
Without any prejudice to the general rules of common law governing the termination of contracts, in case the regis-

tered office of the company has been fixed by contract with third parties, the registered office of the Company may be
transferred to any other place within the municipality of the registered office, by a simple resolution of the board of
directors. The registered office may be transferred to any other municipality of the Grand Duchy by a resolution of the
general meeting.

In the event that extraordinary political, economic or social events have occurred or are imminent which would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communication between
such office and abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these
abnormal circumstances. Such provisional measure shall have no effect on the nationality of the Company which, not-
withstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg corporation.

The declaration of transfer of the registered office shall be made and noticed to third parties by one of the executive
organs of the Company, which has powers to commit the company for acts of daily management.

Art. 3. The company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The object of the company is to perform all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of
participating interests in any Luxembourg or foreign enterprises in whatever form, as well as the administration, the
management, the control and the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise
and develop these securities and patents.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The Company may also perform any transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition, the management
and the sale, in whatever form, of any immovable assets located in Luxembourg or abroad as well as in securities, shares
and participating interest representing said immovable assets.

More generally, the company may take any control and supervision action in order to safeguard its rights and may, to
the extend and under terms permitted by law, perform any financial, movable, immovable, commercial and industrial
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transaction which are directly or indirectly connected with its objects and which are liable to promote their development
or extension.

Art. 5. The subscribed capital of the Company is fixed at EUR 31.000,-(thirty-one thousand Euro) consisting of 3,100
(three thousand one hundred) shares of a par value of EUR 10.-(ten Euro) each.

The Company may, to the extent and under terms permitted by law, redeem its own shares.

The Company may have one or several shareholders. The death or the dissolution of the sole shareholder (or any
other shareholder) shall not lead to the dissolution of the Company.

The shares of the Company shall be registered or bearer at the option of the shareholders.

A shareholders' register will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any shareholder.
This register will contain all the information required by Article 39 of the law of 10 August 1915 governing commercial
companies, as amended. Ownership of registered shares will be established by inscription in said register. Certificates of
these recordings shall be issued and signed by two directors upon request of the relevant shareholder.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to appoint one sole proxy to represent the share in relation to the Company.
The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been designated
as the sole owner in relation to the Company.

For a period of 5 (five) years ending January 17, 2016, the authorized capital is fixed at EUR 10,000,000.-(ten million
Euro) consisting of 1,000,000 (one million) shares of a par value of EUR 10.(ten Euro) each.

The subscribed and the authorized capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general
meeting of shareholders adopted in the manner required for amendment of the articles of association.

Furthermore, the board of directors is authorized, during a period of five years ending on January 17, 2016, to increase
in one or several times the subscribed capital, within the limits of the authorized capital. Such increased amount of capital
may be subscribed for and issued in the form of shares with or without an issue premium, to be paid-up in cash, by
contribution in kind, by compensation with uncontested, current and immediately exercisable claims against the Company,
or even by incorporation of profits brought forward, of available reserves or issue premiums, or by conversion of bonds
as specified below.

The board of directors is especially authorized to proceed to such issues without reserving to the then existing
shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued.

The Board of Directors may delegate to any duly authorized Director or officer of the Company, or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such
increased amounts of capital.

After each increase of the subscribed capital performed in the legally required form by the Board of Directors, the
present article is, as a consequence, to be adjusted to this amendment.

Moreover, the board of directors is authorized to issue ordinary or convertible bonds, or bonds with warrants, in
bearer or other form, in any denomination and payable in any currency, provided however that any issue of convertible
bonds or bonds with warrants can only be made under the legal provisions regarding the authorized capital, within the
limits of the authorized capital as specified here above and specially under the provisions of art. 32-4 of the law of August
10, 1915 on Commercial Companies, as amended from time to time.

The board of directors shall fix the nature, price, rate of interest, conditions of issue and repayment and all other
terms and conditions thereof.

A register of registered bonds will be kept at the registered office of the company

Board of Directors - Supervision of the Company

Art. 6. The Company shall be managed by a board of directors consisting of three members at least (who need not
be shareholders of the Company). However, if it is noted at a shareholders' meeting that all the shares issued by the
Company are held by one single shareholder, the Company may be managed by one single director until the first annual
shareholders' meeting following the moment where the Company has noted that its shares are held by more than one
shareholder. The directors shall be elected by the general meeting of shareholders, which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six years and the directors shall
hold office until their successors are elected. Directors may be re-elected for successive terms.

The directors are elected by the general meeting of shareholders at a simple majority of the votes validly cast. Any
director may be removed at any time with or without cause by the general meeting of shareholders at a simple majority
of the votes validly cast.

If a legal entity is appointed as director of the Company, such legal entity must designate a permanent representative
who shall perform this role in the name and on behalf of the legal entity. The relevant legal entity may only remove its
permanent representative if it appoints his successor at the same time.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled on a temporary basis until the next general meeting of shareholders, by observing the applicable legal provisions.
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Art. 7. The board of directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the share-
holders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present
at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, by facsimile or by electronic mail (without electronic signature), except
in case of emergency, in which case the nature and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This
notice may be omitted in case of assent of each director in writing, by facsimile or by any other means of communication,
a copy being sufficient. A special convening notice will not be required for a board meeting to be held at a time and
location determined in a prior resolution adopted by the board of directors.

Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing another director as his proxy in writing,
by facsimile or by any other means of communication, a copy being sufficient. A director may represent one or more of
his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by conference-call or video-conference or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another on a
continuous basis and allowing an effective participation of all such persons in the meeting. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. A meeting held through such means of com-
munication is deemed to be held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if half of the directors are present or represented at a meeting
of the board of directors.

Decisions shall be taken only with the approval of a majority of the directors present or represented at the meeting.
In case of a tie, the chairman has a casting vote.

Art. 8. Decisions shall be taken only with the approval of a majority of the directors present or represented at the
meeting. In case of a tie, the chairman has a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by facsimile or by any other means of communication, a copy being sufficient. The entirety will form the minutes giving
evidence of the passing of the resolution.

Art. 9. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at the
meeting or by the chairman or, in his absence, by the vice-chairman, or by two directors.

Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by
the chairman or by two directors.

Art. 10. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the law of 10 August 1915 governing commercial
companies, as amended, or by these articles of association to the general meeting of shareholders fall within the powers
of the board of directors.

Art. 11. In accordance with Article 60 of the law of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended,
the daily management of the Company, as well as the representation of the Company in relation with this management
may be delegated to one or more directors, officers, agents, managers or others attorneys, shareholders or not, acting
alone or jointly. Their appointment, revocation and powers shall be determined by a resolution of the board of directors.

The Company may also grant special powers by notarized proxy or private instrument.

Art. 12. The Company is validly bound towards third parties, by the joint signatures of two directors or by the signature
(s) of any other person(s) to whom authority has been delegated for specific transactions by either the board of directors
or, if the case my be, by the sole director.

In its current relations with the public administration, the company is validly represented by one director, whose
signature legally commits the company.

Art. 13. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors, which may be
shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their
number, remuneration and term of office, which may not exceed six years. The statutory auditor(s) may be re-appointed
for successive terms.

General meetings of shareholders

Art. 14. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
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of the Company. If the Company has only one single shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the
general meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors.

It must be convened following the request of shareholders representing at least ten per cent (10%) of the Company's
share capital made to the board of directors. Shareholders representing at least ten per cent (10%) of the Company's
share capital may request the adjunction of one or several items to the agenda of any general meeting of shareholders.
Such request must be addressed to the Company's registered office by registered mail at least five (5) days before the
date of the meeting.

Art. 15. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Com-
pany, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the first Wednesday of May
at 12.00 noon each year. If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting. The quorum and time-limits provided by law shall govern the convening notices and the conduct of the meetings
of shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

Shareholders taking part in a meeting through video-conference or through other means of communication allowing
their identification are deemed to be present for the computation of the quorums and votes. The means of communication
used must allow all the persons taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and must allow an
effective participation of all such persons in the meeting.

Art. 16. Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another
person as his proxy in writing, by facsimile or by any other means of communication, a copy being sufficient.

Each shareholder may vote through voting forms sent by post or facsimile to the Company's registered office or to
the address specified in the convening notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company and
which contain at least the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposal submitted to the
decision of the meeting, as well as for each proposal three boxes allowing the shareholder to vote in favour of, against,
or abstain from voting on each proposed resolution by ticking the appropriate box.

Voting forms which show neither a vote in favour, nor against the proposed resolution, nor an abstention, are void.
The Company will only take into account voting forms received prior to the general meeting which they relate to.

Art. 17. Resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed with a simple majority of the votes
validly cast, unless the item to be resolved upon relates to an amendment of the articles of association, in which case the
resolution will be passed with a majority of the two thirds of the votes validly cast.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

The present article does not apply in case the Company has a sole shareholder.

Financial year - Profits

Art. 18. The financial year of the Company shall begin on January 1 st of each year and shall terminate on December
31 st of each year.

The board of directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.

It submits these documents with a report of the company's activities to the statutory auditor(s) at least one month
before the statutory general meeting.

Art. 19. At least 5% of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such contri-
bution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the subscribed capital.

The remaining balance is at the disposal of the general meeting.

Advances on dividends may be paid by the board of directors in compliance with the terms and conditions provided
for by law.

The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without
reducing the subscribed capital.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved and put into liquidation, at any time, by a resolution of the general meeting of
shareholders adopted in the manner required for amendment of the articles of association.

In case of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.

47890



L U X E M B O U R G

Amendment of the articles of incorporation

Art. 21. These Articles of Incorporation may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted under the conditions of quorum provided for in Article 67-1 of the law of 10 August 1915 governing commercial
companies, as amended.

General disposition

Art. 22. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the law of
10 August 1915 governing commercial companies, as amended.

Transitory dispositions

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31 st , 2011.
The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2012.
The first directors and the first statutory auditor(s) are elected by the extraordinary general shareholders' meeting

that shall take place immediately after the incorporation of the company.
In derogation of article 7 of the articles of association, the first chairman of the board of directors is designated by the

extraordinary general meeting that designates the first board of directors of the company.

Subscription and Payment

The appearing party has subscribed entirely to three thousand and one hundred (3.100) shares. All these shares have
been fully paid up, so that the sum of thirty-one thousand euro (EUR 31.000,-) is forthwith at the free disposal of the
Company, as has been proved by the notary.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law of August 10, 1915 on
Commercial Companies as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its incorporation is approximately fixed at
EUR 1,200.-.

Extraordinary general meeting

And now, the appearing parties, acting in the above stated capacities, representing the whole of the share capital,
considering themselves to be duly convened, then held an extraordinary general meeting and unanimously passed the
following resolutions:

First resolution

The number of directors is fixed at three.
The following persons are elected as directors, their mandate shall expire at the general meeting which will be called

to deliberate on the financial statements of the first business year ending December 31 st , 2011:
1. Mr. Giovanni TAMPALINI, “dottore commercialista”, born on June 7, 1967 in Brescia (Italia), residing professionally

at 5, via Aldo Moro, I25124 Brescia (Italy) appointed as Director;
2. Mrs. Vania BARAVINI, companies directors, born on May 21, 1964 in Esch-sur-Alzette (Luxembourg), residing at

89, rue du Clair-Chêne, L4062 Esch-sur-Alzette, appointed as Director;
3. Monsieur Massimiliano SELIZIATO, private employee, born on January 6,1982 in Mirano (Italy), residing professio-

nally at 5, place du Théâtre, L-2613 Luxembourg, appointed as Director;
Mr. Giovanni TAMPALINI, above-mentioned is appointed as the chairman of the board of directors.

Second Resolution

The following company is appointed as statutory auditor, its mandate shall expire at the general meeting which will be
called to deliberate on the financial statements of the first business ending on December 31, 2011:

- The company A 3 T S.A., a Luxembourg «société anonyme», with registered office at 44, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte à L-1370 Luxembourg, RCSL B n°158.687.

Third Resolution

The company's registered office is located in L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in French followed by an English version. On request of the same appearing party and
in case of discrepancies between the English and the French text, the French version will be prevailing.
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WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read and translated into the language of the persons appearing, all of whom are known to
the notary by their surnames, Christian names, civil status and residences, said persons appearing signed together with
us, Notary, the present original deed.

Signé: M. SELIZIATO, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 19 janvier 2011, LAC/2011/3168: Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75.-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- Pour expédition conforme Délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Com-
merce et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 23 February 2011.

Référence de publication: 2011026598/552.

(110032748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2011.

Firet International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 141.116.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Franca
Di Mario, employée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat
ayant la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046110/20.

(110050080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Fidunord, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 61, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 91.906.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 29 mars 2011.
FIDUNORD Sàrl
61, Gruuss-Strooss
L-9991 WEISWAMPACH
Signature

Référence de publication: 2011046111/14.

(110050634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Finwell Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 139.462.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.
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- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Sandrine
Pellizzari, employée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat
ayant la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046112/20.

(110050188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

RH Paris 2 S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1463 Luxembourg, 21, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 136.968.

In the year two thousand and eleven, on the seventh day of February.

Before Maître Roger Arrensdorff, notary public residing at Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Ocarina Trustee Limited, a company incorporated and organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at 12, Par-La Ville Road, Hamilton HMDX, Bermuda, (hereafter referred to as the “Sole Member”),

Represented by Maître Matthieu Groetzinger, lawyer, residing at L-2132 Luxembourg 20, avenue Marie-Thérèse, by
virtue of a proxy dated February 3, 2011.

The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing person, acting in the here above stated capacity, requested the undersigned notary to state that:

Ocarina Trustee Limited is the Sole Member of RH Paris 2 S.àr.l., a private limited liability company (“société à res-
ponsabilité limitée”), having its registered office at L-1463 Luxembourg, 21, rue du Fort Elisabeth, registered with the
Luxembourg trade and companies register under the number B 136.968, incorporated by a deed received by Maître Roger
Arrensdorff, notary residing in Mondorf-les-Bains on December 21, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations under number 869 on April 9, 2008.

The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1.- Restatement of the articles of association of the Company in order to reflect the creation of two classes of managers
and the addition of an English version of the said articles of incorporation;

2.- Appointment of the Class A managers;

3.- Appointment of the Class B managers;

4.- Any other business.

The Sole Member took the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolves to restate the articles of association of the Company in order to reflect the creation of
two classes of managers and the addition of an English version of the said articles of association which shall be read as
follows:

Title I. Name - Duration - Registered - Office - Object

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée), under the name of
“RH Paris 2 Sàrl”, governed by the present articles of association and the laws of Luxembourg pertaining to such an entity
(hereinafter referred to as the “Company”), and in particular the law dated 10 th of August 1915, on commercial com-
panies, as amended (hereinafter referred to as the “Law”).

Art. 2. Object.

2.1 The object of the Company is the holding, the acquisition, the management, the enhancement and disposal of
participations, in Luxembourg or abroad, in any form whatsoever. The Company may also pursue selling activities directly
or through branches established abroad and/or offices located abroad. The Company may in particular acquire by sub-
scription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
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debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever.

2.2 The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may also contract loans
and grant all kinds of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation.
It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its
subsidiaries, affiliated companies or any other company of the group. The Company may further pledge, transfer, en-
cumber or otherwise create security over some of its assets. The Company may hold interests in partnerships. It may
also acquire, enhance and dispose of patents, licences, and all other intangible property, as well as rights deriving there
from or supplementing them. In addition, the Company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located
in Luxembourg or abroad, and may lease or dispose of moveable property.

2.3 In general, the Company may carry out all commercial and financial operations, whether in the area of securities
or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purpose.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is established for an unlimited duration.

3.2 The Company may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of members adopted in the
manner required for the amendment of these articles of Incorporation.

3.3 The life of the Company does not come to an end by the incapacity, bankruptcy, insolvency of or any other similar
event affecting, one or several members.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office is established in the city of Luxembourg. The registered office may be transferred within the
municipality of Luxembourg by decision of the board of managers of the Company. It may further be transferred to any
other place within the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general meeting of members adopted
in the manner required for the amendment of these articles of incorporation.

4.2 The Company may establish offices and branches, either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by decision
of the board of managers.

4.3 In the event that extraordinary political, economic or social developments occur or are imminent, that would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communications with such
office; the registered office may be temporarily transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal cir-
cumstances. Such temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.

Title II. Capital - Units

Art. 5. Capital - Units.

5.1 The Company's corporate capital is set at thirteen thousand one hundred and forty euro (EUR 13,140.-), repre-
sented by one hundred and eighty (180) units (hereinafter referred to as the “Units”) with a par value of seventy-three
euro (EUR 73.-) each.

5.2 All the Units are fully paid up.

Art. 6. Increase and Reduction of corporate capital. The corporate capital of the Company may be increased or reduced
in one or several times, by a resolution of the general meeting of members, adopted in the manner required for the
amendment of these articles of incorporation.

Art. 7. Transfer of units.

7.1 Units are freely transferable among members.

7.2 In case of a sole member, the Units are freely transferable to non-members. In case of plurality of members, Units
may be transferred to non-members, within the limits of the article 189 of the Law, namely that at least three-quarters
of the corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting of members.

7.3 The transfer of Units will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or accep-
tance by the Company, as provided in article 1690 of the civil code.

7.4 The Company may purchase its own Units.

Art. 8. Form of units - Unitholders’ register.

8.1 Units are in registered form.

8.2 A unitholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by the members if they require.

8.3 The ownership of the Units will result from the inscription in the unitholders’ register.
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Title III. Administration - Management - Representation

Art. 9. Board of managers.

9.1 The Company shall be managed by a board of managers composed, at least, of two managers, who do not need
to be members and who will be appointed pursuant to a resolution of the general meeting of members. The board of
managers shall be composed of two classes of managers (A and B). Class A shall be composed of one (1) manager at least.
Class B shall be composed of one (1) manager at least.

9.2 The managers are appointed and removed ad nutum pursuant to a decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers, compensation and duration of their mandates reserved the faculty attributed to the board
of managers to proceed by way of cooptation in order to replace resigning or deceased board members. The managers
shall hold office until their successors are appointed.

Art. 10. Power of the board of managers.

10.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present articles of association to the general meeting of
shareholders fall within the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve
all acts and operations consistent with the object of the Company.

10.2 To the extent permitted by the Law, the board of managers may sub-delegate powers for specific tasks to one
or several ad hoc agents. The board of managers will determine the agent’s responsibilities and remunerations (if any),
the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

10.3 The agent so appointed shall in any case be revocable ad nutum.

Art. 11. Procedure.

11.1 The board of managers shall meet in Luxembourg as often as the Company’s interest so requires or upon call of
any manager. The board of managers shall meet at least annually in Luxembourg. The board of managers may choose
from among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not need to be a manager, who shall be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the members.

11.2 Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least three (3) working
days in advance of the hour set for such a meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of
such circumstances shall be set forth in the notice of the meeting. This notice may be waived by the consent in writing
or by cable, telegram or telefax, or by email of each manager. Separate notice shall not be required for individual meetings
held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of managers. No such
notice is required if all the managers of the Company are present or represented at the meeting and if they state to have
been duly informed, and to have full knowledge of the agenda of the meeting.

11.3 The board of managers can exceptionally be held by means of telephone conference or videoconference. The
participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

11.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram or
telefax, or by email another manager as his proxy. In case there is only one manager present at the board meeting, this
manager is allowed to appoint a secretary, who needs not to be manager, in order to assist him by holding the board
meeting. Votes may also be cast in writing or by cable, telegram or telefax, or by email.

11.5 The board of managers can validly deliberate and act only if at least one manager class A and one manager class
B are present or represented. Decisions shall be taken by a majority vote composed at least by one vote of each class of
managers present or represented at such meeting.

11.6 Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions voted at the
managers' meetings. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by letter or telefax.

11.7 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
chairman pro tempore who presided at such meeting. Copies or extracts of such minutes which may be produced in
judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman, by the chairman pro tempore, by the secretary or by
two managers.

Art. 12. Representation. The Company shall be bound by the joint signature of one Class A manager and one Class B
manager in any case and for any amount or by the sole or joint signature of any person or persons to whom such signatory
power shall have been delegated by the board of managers.

Art. 13. Liability of the managers. In the execution of their mandates, the managers are not held personally responsible
for the obligations of the Company. As agents of the Company, they are responsible for the correct performance of their
duties.

Title IV. General meetings of members

Art. 14. Powers and Voting rights.

14.1 Resolutions at a meeting of members will be passed by a simple majority of those present and voting.
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14.2 The corporate capital and other provisions of these articles of association may, at any time, be changed by the
members. The members may change the nationality of the Company by a unanimous vote. A meeting of members may
be held without prior notice or publication if they state that they have been informed of the agenda of the meeting.

14.3 Each Units entitles its holder to one vote in ordinary and extraordinary general meeting of members.

14.4 The Company will recognize only one holder per Unit.

14.5 The members exercise all the powers allocated to the general meeting of members pursuant to the Law.

14.6 The decisions of the members are recorded in minutes or drawn-up in writing.

14.7 Also, contracts entered into between the members and the Company, represented by the members, are recorded
on minutes or drawn-up in writing. Nevertheless, this latter provision is not applicable to current operations entered
into under normal conditions.

Art.15. Annual general meeting. An annual general meeting of members approving the annual accounts shall be held
annually within six months after the closing of the accounting year at the registered office of the Company or at such
other place as may be specified in the notice of the annual general meeting.

Art. 16. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall
terminate on the thirty-first of December of the same year.

Art. 17. Annual accounts and Allocation of profits.

17.1 The annual accounts are drawn up by the board of managers as at the end of each accounting year and will be at
the disposal of the members at the registered office of the Company.

17.2 Out of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal reserve account.
This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve has reached an amount to ten per cent (10%) of the
corporate capital of the Company.

This allocation should again become compulsory if the legal reserve falls below ten (10%) per cent of the corporate
capital of the Company.

The general meeting of members, upon recommendation of the board of managers, will determine the allocation of
the annual net profits.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the board of managers,

2. These accounts show a profit, including profits carried forward,

3. The decision to pay interim dividends is taken by the general meeting of members of the Company, and

4. The payment is made only when the rights of the significant creditors of the Company are not threatened.

Title V. Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution - Liquidation.

18.1 In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the general meeting of members which shall determine their
powers and their compensation.

18.2 The power to amend the articles of association, if so justified by the needs of the liquidation, remains with the
general meeting of members.

18.3 The power of the board of managers will end upon the appointment of the liquidator(s). After the payment of all
debts and liabilities of the Company or deposit of any funds to that effect, the remaining available amount will be paid to
the sole member or in the case of plurality of members, the remaining available amount will be paid to each member on
a pro rata basis according to the number of Units it holds in the Company’s corporate capital.

Art. 19. General provision. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Second resolution

The Sole Member resolves to appoint the following persons as class A managers of the Company until the next annual
general meeting of members to be held in 2011 regarding the approval of the annual accounts 2010:

- Mr. Christophe Seefeld, employee, born on July 26, 1967 in Geneva, Switzerland, domiciled at 14, rue de la Poste,
74240 Gaillard, France; and

- Mr. André Linder, employee, born on April 30, 1939 in Saint-Imier, Switzerland, domiciled at 1 place Edouard Cla-
parède, 1205, Geneva, Switzerland.

Third resolution

The Sole Member resolves to appoint the following persons as class B managers of the Company until the next annual
general meeting of members to be held in 2011 regarding the approval of the annual accounts 2010:
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- Mr. Charles Ossola, lawyer, born on November 22, 1963 in Nancy, France, domiciled professionally at 20, Avenue
Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg; and

- Mr. Emmanuel Réveillaud, lawyer, born on October 10, 1971 in La Rochelle, France, domiciled professionally at 20,
Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed have been estimated at about EUR 900.-(nine hundred euro).

With no other outstanding points on the agenda, and further requests for discussion not forthcoming, the meeting is
closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Made in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read and translated into a language known by the proxy holder of the appearing party, who
is known to the notary by his surname, Christian name, civil status and residence, the said person signed together with
the notary the original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le sept février.

Par devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-duché de Luxembourg,

A comparu:

Ocarina Trustee Limited, une société constituée et organisée selon les lois des Bermudes, avec siège social à 12, Par-
La Ville Road, Hamilton HMDX, Bermuda, (ci-après «l’Associé Unique»),

Représentée par Maître Matthieu Groetzinger, avocat, demeurant professionnellement à L-2132 Luxembourg 20, ave-
nue Marie-Thérèse, en vertu d’une procuration donnée en date du 3 février 2011.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la comparante
et par le notaire instrumentant restera annexée au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

Laquelle comparante, agissant és-qualité, déclare et demande au notaire d’acter que:

Ocarina Trustee Limited est l’Associé Unique de la société à responsabilité limitée RH Paris 2 S.àr.l., établie et ayant
son siège social à L-1463 Luxembourg, 21, du Fort Elisabeth, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 136.968, constituée suivant acte reçu par Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence
à Mondorf-les-Bains, le 21 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, sous le numéro
869 le 9 avril 2008.

L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Refonte des statuts de la Société de manière à prendre en compte la création de deux catégories de gérants ainsi
que l’ajout d’une version anglaise desdits statuts;

2.- Nomination des gérants de catégorie A;

3.- Nomination des gérants de catégorie B;

4.- Divers.

L’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de refondre les statuts de la Société de manière à prendre en compte la création de deux
catégories de gérants et l’ajout d’une version anglaise desdits statuts qui auront la teneur suivante:

Titre I er . Nom - Durée - Siège - Social - Objet

Art. 1 er . Nom.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination «RH Paris 2 Sàrl», qui sera
régie par les présents statuts et les lois luxembourgeoises relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en parti-
culier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»).

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet l'acquisition, la gestion, le développement et la disposition de participations au Luxembourg

ou à l’étranger, sous quelque forme que ce soit. La Société pourra également poursuivre des activités de marketing et de
vente directement ou par l’intermédiaire de succursales situées à l’étranger et/ou de bureaux situés à l’étranger. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, échange ou de toute manière toutes sortes d'actions cotées, actions
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simples et d'autres titres participatifs, bonds, obligations, certificats de dépôt ou d'autres instruments de crédit et plus
généralement tous titres et instruments financiers émis par des entités privées ou publiques quelconques.

2.2 La Société pourra emprunter sous toutes les formes, sauf par voie d'émission publique. Elle pourra émettre par
voie d'émission privée seulement, effets, obligations et titres de créances et tout autre type de dette et/ou de titre de
participation. La Société pourra aussi faire des prêts et accorder toute sorte de support, prêts, avances et garanties à
d'autres sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, ainsi qu’à toutes autres sociétés du groupe. Elle pourra
aussi donner des garanties et accorder des garanties à l'égard de tiers pour garantir ses obligations ou les obligations de
ses filiales, de sociétés affiliées ou toutes autres sociétés. La Société pourra de plus gager, transférer, grever ou créer
d'autres types de garanties sur l’ensemble ou une partie de ses actifs. La Société pourra détenir des participations dans
des associations. Elle pourra également acquérir, développer et céder des brevets, licences ou tout autre bien matériel,
ainsi que les droits en dérivant ou les complétant. De plus, la Société pourra acquérir, gérer, développer et céder des
propriétés immobilières situées au Luxembourg ou à l'étranger, et elle pourra louer ou disposer de bien meuble.

2.3 De manière générale, la Société pourra procéder à toutes opérations commerciales et financières dans les domaines
de l'acquisition de titres ou de biens immobiliers, qui sont de nature à développer et compléter l'objet social ci-dessus.

Art. 3. Durée.

3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2 La Société pourra être dissoute à tout moment par une décision de l'assemblée générale des associés adoptée dans
les conditions requises pour modifier les présents statuts.

3.3 L'existence de la Société ne prend pas fin par l'incapacité, la banqueroute, l'insolvabilité ou tout autre évènement
similaire affectant un ou plusieurs associés.

Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré dans la ville de Luxem-
bourg par décision du conseil de gérance. Il pourra également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de
Luxembourg par une délibération de l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des
statuts.

4.2 La Société pourra établir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger, par
décision du conseil de gérance.

4.3 Dans l'hypothèse d'évènements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, actuels ou imminents,
qui pourraient compromettre l'activité normale de la Société au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou
de ce siège avec l'étranger, il pourra être procédé au transfert provisoire du siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales, ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société, laquelle nonobstant ce transfert du siège social statutaire, restera luxembourgeoise.

Titre II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social est fixé à treize mille cent quarante euros (EUR 13,140.-) représenté par cent quatre-vingt (180)
parts sociales nominatives d’une valeur nominale de soixante-treize euros (EUR 73.-) chacune.

5.2 Toutes les Parts ont été entièrement libérées.

Art. 6. Augmentation et Réduction du capital. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une
ou plusieurs fois par décision des associés prise dans les conditions prévues pour la modification des présents statuts.

Art. 7. Transfert des parts.

7.1 Les Parts sont librement cessibles entre associés.

7.2 En cas d’associé unique les Parts sont librement cessibles à des non-associés. En cas de pluralité d’associés les Parts
peuvent être transférées à des non-associés, dans les limites de l’article 189 de la Loi, c’est-à-dire qu’il ait été autorisé au
préalable par l’assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts (3/4) du capital social.

7.3 Le transfert de Parts ne sera opposable à la Société ou aux tiers que suite à une notification à la Société ou à
l'acceptation par la Société telle que prévue par l'article 1690 du code civil.

7.4 La société pourra acquérir ses propres Parts.

Art. 8. Forme des parts sociales registre des associés.

8.1 Les Parts sont émises sous forme nominative.

8.2 Un registre d’associés sera tenu au siège social de la Société conformément à la Loi et pourra être examiné par
les associés s’ils en font la demande.

8.3 La propriété des Parts résultera de l'inscription dans le registre d’associés de la Société.
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Titre III. Administration gérance représentation

Art. 9. Conseil de gérance.
9.1 La Société est gérée par un conseil de gérance, composé, au moins, de deux (2) gérants, qui n’ont pas besoin d’être

des associés et qui seront nommés par résolution de l’assemblée générale des associés. Le conseil de gérance est composé
de deux catégories de gérants (A et B). La catégorie A devra être composée de un (1) gérant au moins. La catégorie B
devra être composée d’au moins un (1) gérant.

9.2 Les gérants sont nommés et révoqués ad nutum par une décision de l'assemblée générale des associés, qui déter-
mine également leurs pouvoirs, rémunération ainsi que la durée de leur mandat, sous réserve du pouvoir accordé au
conseil de gérance de procéder au remplacement des gérants démissionnaires ou décédés par voie de cooptation. Les
gérants sont maintenus en fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés.

Art. 10. Pouvoirs du conseil de gérance.
10.1 Tous les pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à la décision des associés,

relèvent de la compétence du conseil de gérance, qui est investi des pouvoirs les plus larges pour passer tous actes et
effectuer les opérations conformément à l'objet social de la Société.

10.2 Dans les limites permises par la Loi, le conseil de gérance est autorisé à déléguer ses pouvoirs pour des tâches
spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc. Le conseil de gérance déterminera les responsabilités et la rémunération (si
c'est le cas), la durée de la représentation et toute autre condition appropriée de la fonction d'agent.

10.3 L'agent nommé sera dans tous les cas révocable ad nutum.

Art. 11. Procédure.
11.1 Le conseil de gérance se réunira à Luxembourg aussi souvent que l'intérêt de la Société le requiert ou sur

convocation par un gérant. Le conseil de gérance se réunira au moins une fois par an à Luxembourg. Le conseil de gérance
pourra choisir en son sein un président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui
sera en charge de la tenue des minutes des réunions du conseil de gérance et des assemblées générales des associés.

11.2 Tout gérant doit être convoqué par une convocation écrite au moins trois (3) jours ouvrables avant la tenue du
conseil de gérance, à moins qu'un délai de convocation plus bref ne soit imposé par le caractère d'urgence des affaires
en cause, lequel sera dans ce cas décrit dans la convocation. Il peut être passé outre cette convocation avec l'accord écrit,
par câble, par télégramme, par téléfax ou par e-mail de chaque gérant. Aucune convocation spéciale n'est requise pour
les réunions se tenant à une date, à une heure et à un endroit déterminé dans une résolution préalablement prise par le
conseil de gérance. Une telle convocation n'est pas requise si tous les gérants sont présents ou représentés lors de la
réunion et qu'ils constatent qu'ils ont été bien informés et qu'ils ont pleine connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

11.3 Le conseil de gérance pourra se tenir exceptionnellement par voie de téléconférence ou vidéoconférence. La
participation à une réunion par ces moyens sera considérée équivalente à une participation en personne.

11.4 Tout gérant pourra assister à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, par
télégramme ou par téléfax ou par e-mail un autre gérant. Pour le cas où un seul gérant serait présent à une réunion du
conseil de gérance, ce gérant est autorisé à nommer un secrétaire, qui n’a pas besoin d’être un gérant, pour l'assister
dans la tenue de la réunion du conseil de gérance. Les votes peuvent également être exprimés par écrit, par câble,
télégramme, téléfax ou par e-mail.

11.5 Le conseil de gérance ne peut valablement délibérer et agir que si au moins un gérant de la catégorie A et un
gérant de la catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions seront prises à la majorité des votes des gérants
présents ou représentés comprenant au moins le vote d’un gérant de chaque catégorie.

11.6 Les résolutions écrites, approuvées et signées par tous les gérants ont les mêmes effets que les résolutions votées
lors d'une réunion du conseil de gérance. De telles signatures peuvent apparaître sur un seul document ou sur plusieurs
copies de la même résolution et peuvent être prouvées par des lettres ou des telefax.

11.7 Les minutes de chacune des réunions du conseil de gérance doivent être signées par le président ou en son
absence par le président intérimaire qui préside une telle réunion. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président, le président pro tempore, le secrétaire ou par deux gérants.

Art. 12. Représentation. La Société est engagée par la signature conjointe d’un gérant A et d’un gérant B dans tous les
cas et pour tout montant, ou par la signature unique ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature
a été délégué par le conseil de gérance.

Art. 13. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont respon-
sables que de l'exécution de leur mandat.

Titre IV. Assemblée générale des associés

Art. 14. Pouvoirs et Droits de votes.
14.1 Les décisions de l’assemblée générale des associés seront prises à la majorité simple des voix des associés présents

et votants.
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14.2 Le capital social et les autres dispositions de ces statuts pourront être modifiés à tout moment par l’assemblée
générale des associés. L’assemblée générale des associés pourra changer la nationalité de la Société par un vote unanime.
Une assemblée générale des associés pourra se tenir sans convocation ou publication préalable s’ils déclarent qu'ils ont
été informés de l'ordre du jour de l'assemblée.

14.3 Chaque Part donne droit à une voix au sein des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des associés.

14.4 La Société ne reconnaît qu'un seul détenteur par Part.

14.5 L’assemblée générale des associés exerce tous les pouvoirs dévolus par la Loi à l’assemblée générale des associés.

14.6 Les décisions de l’assemblée générale des associés sont établies sous la forme de minutes ou dressées par écrit.

14.7 De plus, les contrats passés entre les associés et la Société représentée par les associés seront établis sous la
forme de minutes ou dressés par écrit. Cependant, cette dernière hypothèse n'est pas applicable aux opérations courantes
prises dans des conditions normales.

Art. 15. Assemblée générale annuelle. Une assemblée générale annuelle des associés approuvant les comptes annuels
se tiendra dans les six mois de la clôture de l'exercice social au siège de la Société ou en tout autre lieu à spécifier dans
la convocation de l’assemblée générale annuelle.

Art. 16. Année sociale. L’année sociale commence le premier janvier de chaque année et finit le trente-et-un décembre
de la même année.

Art. 17. Comptes annuels et Allocation des bénéfices.

17.1 Les comptes annuels sont établis par le conseil de gérance de la Société à la fin de chaque exercice et seront mis
à la disposition des associés au siège social de la Société.

17.2 Cinq pourcent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve légale. Cette affectation
cessera d’être requise dès que le montant de la réserve légale s’élèvera à dix pourcent (10%) du capital social de la Société.

Cette affectation devra être de nouveau requise si la réserve légale descend en deçà de dix pourcent (10%) du capital
social de la Société.

L’assemblée générale des associés, sur recommandation du conseil de gérance, déterminera l’affectation des bénéfices
nets annuels.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment sous les conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires seront établis par le conseil de gérance de la Société,

2. Ces comptes montrent un bénéfice incluant les bénéfices reportés suffisant pour payer le dividende intérimaire
envisagé,

3. La décision de payer un dividende intérimaire est prise par une décision de l’assemblée générale des associés, et

4. Le paiement sera effectué après que la Société aura obtenu la garantie que les droits des créanciers importants de
la Société ne sont pas menacés.

Titre V. Dissolution et Liquidation

Art. 18. Dissolution et Liquidation.

18.1 Dans le cas, d’une dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs (qui pourront
être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des associés, décidant une telle dissolution,
et qui déterminera leurs pouvoirs et rémunérations.

18.2 Le pouvoir de modifier les statuts, si nécessaire pour les besoins de la liquidation, reste une prérogative de
l'assemblée générale des associés.

18.3 Les pouvoirs du conseil de gérance de la Société cesseront par la nomination du(es) liquidateur(s). Après le
paiement de toutes les dettes et tout le passif de la Société ou du dépôt des fonds nécessaires à cet effet, le montant
restant sera payé à l’associé unique ou en cas de pluralité d’associés le montant restant sera payé à chaque associé au pro
rata eu égard au nombre de Parts qu’il détient dans le capital social de la Société.

Art. 19. Dispositions générales. Tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents statuts sera
régi par la Loi.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérant de catégorie A jusqu’à la prochaine
assemblée générale annuelle des associés qui devra se tenir en 2011 concernant l’approbation des comptes annuels 2010:

- Monsieur Christophe Seefeld, employé, né le 26 juillet 1967 à Genève, Suisse, domicilié au 14, rue de la Poste, 74240
Gaillard, France; et

- Monsieur André Linder, employé, né le 30 avril 1939 à Saint-Imier, Suisse, domicilié au 1 place Edouard Claparède,
1205 Genève, Suisse.
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Troisième résolution

L'Associé Unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérant de catégorie B jusqu’à la prochaine
assemblée générale annuelle des associés qui devra se tenir en 2011 concernant l’approbation des comptes annuels 2010:

- Monsieur Charles Ossola, avocat, né le 22 novembre 1963 à Nancy, France, domicilié au 20, Avenue Marie-Thérèse,
L-2132 Luxembourg; et

- Monsieur Emmanuel Réveillaud, avocat, né le 10 octobre 1971 à La Rochelle, France, domicilié au 20, Avenue Marie-
Thérèse, L-2132 Luxembourg.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte s'élève à environ EUR 900,-(neuf cents euros).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et aucune demande supplémentaire de discussion n’ayant lieu, le président lève la
séance.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu et traduit en un langage connu du mandataire de la partie comparante, connu du notaire par
son prénom, nom, état civil et domicile, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: GROETZINGER, ARRENSDORFF.

Enregistré à Remich, le 15 février 2011. REM 2011 / 210. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives

Mondorf-les-Bains, le 22 février 2011.

Référence de publication: 2011026385/440.

(110032142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 février 2011.

FN-Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 61, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 92.183.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 29 mars 2011.
FIDUNORD Sàrl
61, Gruuss-Strooss
L-9991 WEISWAMPACH
Signature

Référence de publication: 2011046113/14.

(110050635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

FO DBH S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4772 Pétange, 41B, rue de la Piscine.

R.C.S. Luxembourg B 81.822.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mars 2011. Signature.

Référence de publication: 2011046114/10.

(110050295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.
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Furia International S. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 126.497.

Extrait des résolutions prises lors du conseil de gérance du 21 mars 2011

- Le Conseil de gérance prend acte de la démission datée du 21 mars 2011 de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio,
employé privé, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat de gérant
avec effet immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil de
gérance constate qu'une place de gérant est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Sonia Still, employée
privée demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat ayant la même
échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046116/20.

(110050183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Globstone Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 136.539.

Résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg en date du 15 mars 2011:

Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes étant arrivé à leur terme, l'assemblée a nommé jusqu'à
l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2014:

- M. Marc Van Hoek, expert-comptable, domicilié professionnellement au 16 rue de Nassau L-2213 Luxembourg, en
qualité d'administrateur,

- M. Luca Genazzini, consultant, domicilié professionnellement au 12 Via Pioda CH-6900 Lugano, en qualité d'admi-
nistrateur,

- Director S.à r.l., une société ayant son siège social au 16 rue de Nassau L-2213 Luxembourg, en qualité d'Adminis-
trateur.

- Luxfiducia S.à r.l., une société ayant son siège social au 16 rue de Nassau L-2213 Luxembourg, en qualité de Com-
missaire aux Comptes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau
L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011046117/23.

(110050357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Gusint S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 134.026.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Madame Franca
Di Mario, employée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat
ayant la même échéance que celui de son prédécesseur.
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Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011046118/20.

(110050079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Euros Plans International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3515 Dudelange, 103, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 124.340.

L'an deux mille onze, le trois février.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "EUROS PLANS INTERNA-
TIONAL S.A." (numéro d'identité 2007 22 01 885), avec siège social à L-3515 Dudelange, 103, route de Luxembourg,
inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 124.340, constituée suivant acte reçu par le notaire Blanche MOUTRIER, de rési-
dence à Esch-sur-Alzette, en date du 12 février 2007, publié au Mémorial C, numéro 653 du 19 avril 2007 et dont les
statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire Roger ARRENSDORFF, de résidence à Mondorf-les-Bains, en
date du 26 septembre 2007, publié au Mémorial B numéro 2545 du 8 novembre 2007 et suivant actes reçus par le notaire
instrumentant, en date du 19 novembre 2007, publié au Mémorial B numéro 3011 du 28 décembre 2007, en date du 20
mars 2008, publié au Mémorial B numéro 1050 du 29 avril 2008 et en date du 29 juin 2009, publié au Mémorial B numéro
1463 du 29 juillet 2009.

L'assemblée est présidée par Monsieur Ugur DENIZ, indépendant, demeurant à Bouzonville (France).

Le Président désigne comme secrétaire Monsieur Jean-Marie WEBER, employé privé, demeurant à Aix-sur-Cloie/
Aubange (Belgique).

L'assemblée désigne comme scrutateur Monsieur Léon RENTMEISTER, employé privé, demeurant à Dahl.

Le bureau ayant été ainsi constitué, le Président déclare et prie le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Modification du 1 er alinéa de l'article 4 des statuts, relatif à l'objet social, pour lui donner la teneur suivante:

«La société a pour objet l'achat et la vente de matériaux pour le bâtiment, tous travaux de peinture en bâtiments et
de sablage, ainsi que tous travaux dans le domaine de la soudure.»

II. - Les actionnaires présents ou représentés, les procurations des actionnaires représentés et le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence; cette liste de présence signée par les actionnaires, les man-
dataires des actionnaires représentés, le bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte.

Les procurations des actionnaires représentés y resteront annexées de même.

III. - L'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée et tous les actionnaires
présents ou représentés déclarant avoir eu parfaite connaissance de l'ordre du jour avant l'assemblée, il a donc pu être
fait abstraction des convocations d'usage.

IV. - La présente assemblée, représentant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut valablement
délibérer sur l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée, après délibération, a pris à l'unanimité la résolution unique suivante:

Résolution unique

L'assemblée décide de modifier le 1 er alinéa de l'article 4 des statuts, relatif à l'objet social, pour lui donner la teneur
suivante:

«La société a pour objet l'achat et la vente de matériaux pour le bâtiment, tous travaux de peinture en bâtiments et
de sablage, ainsi que tous travaux dans le domaine de la soudure.»

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société, en raison
des présentes, est évalué sans nul préjudice à huit cent cinquante euros (€ 850,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à l'assemblée, les membres du bureau, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état
et demeure, ont signé avec Nous notaire le présent acte, aucun autre actionnaire n'ayant demandé à signer.
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Signé: DENIZ, J.-M. WEBER, L. RENTMEISTER, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 9 février 2011. Relation: CAP/2011/518. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Bascharage, le 17 février 2011. Alex WEBER.

Référence de publication: 2011026829/55.

(110030884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2011.

Gicasoc S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1870 Luxembourg, 139, Kohlenberg.

R.C.S. Luxembourg B 111.011.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour compte de GICASOC S.A.
Fiduplan S.A.
Signature

Référence de publication: 2011046119/13.

(110050307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

International Air Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 132.472.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Comptable B + C S.à r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2011045886/11.

(110051687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

International Air Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 132.472.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Comptable B + C S.à r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2011045887/11.

(110051689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

Jex Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 91.829.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour JEX SARL
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011045895/11.

(110051990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

47904


	A.P. International S.A.
	Aquilegia S.àr.l.
	Artelec S.A.
	Baldur S.A.
	Batisystem S.à r.l.
	Brausa
	Centuria Capital Luxembourg S.A.
	Delta Investissements S.A.
	Deluxbois S.àr.l.
	E.A.A. 2008 S.A.
	EECF Beta Manager
	Erdeven S.A.
	Erreuno S.A.
	Errevi S.A.
	Ethico Plus Managers S.à r.l.
	Ethico Plus Managers S.à r.l.
	Europäische Möbelunion
	Euros Plans International S.A.
	Fidunord
	Finlink S.A.
	Finwell Participations S.A.
	Firet International S.A.
	FN-Services S.à r.l.
	FO DBH S.A.
	Furia International S. à r.l.
	Gicasoc S.A.
	Globstone Holding S.A.
	Gusint S.A.
	International Air Services S.A.
	International Air Services S.A.
	Jex Sàrl
	Magadom International S.A.
	Réussite Optimale S.A.
	RH Paris 1 S.àr.l.
	RH Paris 2 S.àr.l.
	Ricci S.A.
	Two Thousand S.à.r.l.
	Volutio S.à.r.l.
	Wesimmo S.à r.l.
	Xenon Investments S. à r.l.

